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1977 6 juil. Décret n° 77-733 portant publication de la con-
vention sur le règlement international de 
1972 pour prévenir les abordages en mer 
(ensemble un règlement, quatre annexes 
et deux résolutions), faite à Londres le 20 
octobre 1972. (.1.0.R.F. du 8 juillet 1977, 
page 3582)   

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

Extraits 	  

Vu le décret n° 53-192 du 14 mars 1953 relatif à la ra-
tification et à la publication des engagements interna 
tionaux souscrits par la France, 

Décrète : 
Article ler— La convention sur le règlement interna-

tional de 1972 pour prévenir les abordages en mer (en 
semble un règlement, quatre annexes et deux résolutions), 
faite à Londres le 20 octobre 1972, sera publiée au Jour 
nal officiel de la République française. 

Art. 2.— Le Premier ministre et le ministre des affaires 
étrangères sont chargés de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 6 juillet 1977. 
Valéry GISCARD D'ESTAING. 

911 	Par le Président de la République : 
Le Premier ministre, 

Raymond BARRE. 
Le ministre des affaires étrangères, 

926 	 Louis DE GUIRINGAUD. 

TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TEXTES OFFICIELS PUBLIES A TITRE D'INFORMATION 

DECRET no 77-733 du 6 juillet 1977 portant publication 
de la convention sur le règlement international de 1972 
pour prévenir les abordages en mer (ensemble un rè-
glement, quatre annexes et deux résolutions", faite à 
Londres le 20 octobre 1972 (1). 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des 

affaires étrangères ; 
Vu les articles 52 à 55 de la constitution ;  

CONVENTION 

SUR LE REGLEMENT INTERNATIONAL DE 1972 
POUR PREVENIR LES ABORDAGES EN MER 

Les Parties à la présente Convention, 
Désireuses de maintenir un niveau élevé de sécurité 

en mer, 
Conscientes de la nécessité de reviser et de mettre à 

jour les Règles internationales pour prévenir les aborda-
ges en mer annexées à l'Acte final de la Conférence inter-
nationale de 1960 pour la sauvegarde de la vie humaine 
en mer, 

Ayant examiné ces règles à la lumière des faits nou-
veaux survenus depuis leur approbation; 

(1) La présente convention entrera en vigueur le 15 juillet 1977 
à 12 heures, heure du fuseau. 
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Sont convenues de ce qui suit: 

Article Pr . 

Obligations générales. 

Les Parties à la présente Convention s'engagent à donner effet 
aux règles et autres Annexes qui constituent le Règlement inter-
national de• 1972 pour prévenir les abordages en mer -(ci-après 
dénommé « le Règlement s), joint à la présente Convention. 

Article II. 

Signature, ratification, acceptation, approbation 
et adhésion. 

1. La présente Convention est ouverte à la signature jusqu'au 
ler juin 1973 et reste ensuite ouverte à l'adhésion. 

2. Les Etats membres de l'Organisation des Nati .ons Unies, 
de l'une quelconque de ses institutions spécialisées ou de 
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ou parties au 
statut de la Cour internationale de justice peuvent devenir 
parties à la présente Convention par : 

a) Signature sans réserve quant à la ratification, l'accepta-
tion ou l'approbation ; 

b) Signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation, suivie de ratification, d'acceptation ou d'approba, 
tion ; ou 

c) Adhésion. 
3, La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion 

s'effectuent par le dépôt d'un instrument auprès de l'Orga-
nisation intergouvernementale consultative de la navigation mari-
time (ci-après dénommée « l'Organisation 2). Celle-ci informe les 
Gouvernements des Etats qui ont signé la présente Convention 
ou y ont adhéré du dépôt de chaque instrument et de la date 
de ce dépôt. 

Article III . 

Application territoriale. 

1. L'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle est responsable 
de l'administration d'un territoire: ou toute Partie contractante 
chargée d'assurer les relations internationales d'un territoire peu-
vent à tout moment étendre l'application de la présente Conven-
tion à ce territoire par une notification écrite adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation (ci-après dénommé « le 
Secrétaire générai s). 

2. L'application de la présente . Convention est étendue au 
territoire désigné dans la notification à partir de la • date sie 
réception de celle-ci, ou de telle autre date qui y serait indiquée. 

3. Toute notification adressée en application du paragraphe 1 
du présent article peut être retirée à l'égard de l'un quelconque 
des territoires mentionnés dans cette notification ; l'extension 
de l'application de la présente Convention à ce territoire prend 
fin à l'expiration d'un délai d'un an ou de tout autre délai 
plus long spécifié au moment du retrait de la notification. 

4. Le Secrétaire général informe toutes les Parties contrac-
tantes de la notification de toute extension ou du retrait de 
toute extension adressée en vertu du présent article. 

Article IV. 

Entrée en vigueur. 

1. a) La présente Convention entre en .vigueur douze mois 
après la date à laquelle au moins 15 Etats dont les flottes 
marchandes représentent au total au moins 65 p. 100 soit en 
nombre de navires, soit en tonnage de la flotte mondiale des 
navires de 100 tonneaux de jauge brute ou davantage sont 
devenus parties à cette Convention, celle des deux conditions 
qui sera remplie la première étant prise en considération. 

b) Nonobstant les dispositions de l'alinéa a) du présent para-
graphe, la présente Convention n'entre pas en vigueur avant 
le 1"'' janvier 1976. 

2. La date de l'entrée en vigueur pour les Etats qui ratifient, 
acceptent, approuvent la Convention ou y adhèrent conformé-
ment à l'article U après que les conditions prescrites à l'alinéa a)  

du paragraphe 1 ont été réunies et avant que la Convention 
n'entre en vigueur, est celle de l'entrée en vigueur de la 
Convention. 

3. Pour les Etats qui ratifient, acceptent, approuvent la 
Convention ou y adhèrent après la date de son entrée en vigueur, 
la Convention entre en vigueur à la date du dépôt d'un instru-
ment prévu à l'article II. 

4. Après la date d'entrée en vigueur d'un amendement à la 
présente Convention, conformément au paragraphe 4 de l'arti-
cle VI, toute ratification, acceptation, approbation ou adhésion 
s'applique au texte modifié de la Convention. 

5. A la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention, 
le Règlement remplace et abroge les Règles internationales de 
1960 pour prévenir les abordages en mer. 

6. Le Secrétaire général informe les Gouvernements des Etats 
qui ont signé la présente Convention ou y ont adhéré de la date 
de son entrée en vigueur. 

Article V. 

Conférence chargée de la revision des textes. 

f. L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour 
objet de reviser la présente Convention, ou le Règlement, ou 
la Convention et le Règlement. 

2. A la demande du tiers au moins des Parties contractantes, 
l'Organisation convoque une conférence des Parties contractantes 
ayant pour objet de raviser la présente Convention, ou le Règle-
ment, ou la Convention et le Règlement. 

Article VI. 

Amendements au Règlement. 

1. Tout amendement au Règlement proposé par une Partie 
contractante est examiné au sein de l'Organisation à la demande 
de cette Partie. 

2. S'il est adopté à la majorité des deux tiers des Membres 
présents et votants du Comité de la sécurité maritime de l'Orga-
nisation, l'amendement est communiqué à toutes les Parties 
contractantes et à tous les Membres de l'Organisation six mois 
au moins avant d'être examiné par l'Assemblée de l'Organisation. 
Toute Partie contractante qui n'est pas membre de l'Organisation a 
droit à participer à l'examen de l'amendement par l'Assem-
blée. 

3. S'il est adopté à la majorité des deux tiers des Membres 
présents et -votants de l'Assemblée, l'amendement est commu-
niqué par le Secrétaire général à toutes les Parties contrac-
tantes pour approbation. 

4. Cet amendement entre en vigueur à une date qui est fixée 
par l'Assemblée au moment de son adoption, sauf si, à une date 
antérieure fixée par l'Assemblée au moment de l'adoption, plus 
d'un tiers des Parties contractantes ont nôtifié à l'Organisation 
leur objection à l'amendement. La décision de l'Assemblée rela-
tive aux dates mentionnées dans le présent paragraphe est 
prise à la majorité des deux tiers des Membres présents et 
votants. 

5. Lorsqu'il entre en vigueur, tout amendement remplace et 
rend caduque, pour toutes les Parties contractantes qui n'ont pas 
élevé d'objection à cet amendement, toute disposition antérieure 
à laquelle il s'applique. 

6. .Le Secrétaire générai informe toutes les Parties contrac-
tantes et tous les Membres de l'Organisation de toute demande 
et de toute communication reçues en application du présent 
article ainsi que de la date d'entrée en vigueur de tout amen-
dement. 

Article VIL 

Dénonciation. 

1. La présente Convention peut être dénoncée par une Partie 
contractante à tout moment après l'expiration d'une période de 
cinq ans à compter de la date à laquelle la Convention est 
entrée en vigueur à l'égard de cette Partie. 
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Dépôt et enregistrement. 

1. La présente Convention et le Règlement sont déposés 
auprès de l'Organisation et le Secrétaire général en transmet 
des copies certifiées conformes à tous les gouvernements des 
Etats qui ont signé la présente. Convention, ou y ont adhéré. 

2. Lors de l'entrée en vigueur de la présente Convention, le 
Secrétaire général en transmet le texte au Secrétariat de l'Orga-
nisation des Nations Unies en vue de son enregistrement et •de 
sa publication, conformément à l'article 102 de la Charte des 
Nations Unies, 

2. La dénonciation s'effectue par le dépôt d'un instrument 
auprès de l'Organisation. Le Secrétaire général informe toutes 
les autres Parties contractantes de la réception de l'instrument 
de dénonciation et de la date de son dépôt. 

3. Une dénonciation prend effet un an après la date du 
dépôt de l'instrument, ou à l'expiration de tout autre délai 
plus long spécifié dans l'instrument. 

Article VIII. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Cameroun : 

Pour le Gouvernement du Canada : 

Pour le Gouvernement de la République centrafricaine : 

Pour lé Gouvernement de la République du Tchad : 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 

Pour le Gouvernement de la République populaire du Congo : 

Pour le Gouvernement de la République du Costa Rica : 

Pour le Gqpvernement de la République de Cuba 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 

Pour le Gouvernement de la République socialiste tchéco-
slovaque : 

Article IX. 	 Peur le Gouvernement de la République du Dahomey : 
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Longues. 

La présente Convention et le Règlement sont établis en un 
seul exemplaire en langues française et anglaise, les deux 
textes faisant également foi. II en est établi des traductions 
officielles en langues russe et espagnole qui sont déposées avec 
l'exemplaire original revêtu des signatures. 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet 
par leurs gouvernements, ont apposé leur signature à la pré-
sente Convention. 

Fait à Londres, ce 20 octobre 1972, 

Pour le Gouvernement du Royaume d'Afganistan : 

Pour le Gouvernement de la République populaire d'Albanie: 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique 
et populaire : 

Pour le Gouvernement de la République Argentine : 

Pour le Gouvernement du Commonwealth d'Australie. 

Pour le Gouvernement de la République d'Autriche : 

.Pour le Gouvernement de l'Etat de Bahrein : 

Pour le Gouvernement de la Barbade :. 

Pour le Gouvernement du .Royaume de Belgique : 
(Sous réserve de ratification.) 

J. VAN DEN BOSCH. 
20 octobre 1972. 

Pour le Gouvernement du Royaume du Bhoutan : 

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie : 

Pour le Gouvernement de la République du Botsawana : 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
SERGIO CORRP.RA DA COSTA. 

(Sous réserve de ratification.) 
23 mai 1973. 

Pour le Gouvernemnt de la République populaire de Bulgarie : 
(Sous réserve de ratification.) 

A. N1KOLOV.  

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark: 
(Sous réserve de ratification.). 

ERLING KRIST1ANSEN. 
17 novembre 1972. 

Pour le Gouvernement de la République dominicaine : 

Pour le Gouvernement de la République. de l'Equateur : 

Pour le Gouvernement de la République arabe d'Egypte : 

Pour le Gouvernement de la République d'El Salvador .: 

Pour le Gouvernement de la République de la Guinée équa-
toriale : 

Pour le Gouvernement de l'EMpire d'Ethiopie : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne : 
(Sous réserve de ratification.) 

Dr  BREUER. 
20 octobre 1972. 

Pour le Gouvernement de Fidji : 

Pour le Gouvernement de la République de Finlande 
(Sous réserve de ratification.) 

AkEt. AsPEurt. 
20 octobre 1972. 

• Pour le Gouvernement de la République française : 
(Sous réserve d'acceptation.) 

J. DENOYELLE. 
9 novembre 1972. 

Pour le Gouvernement de la République gabonaise : 

Pour le Gouvernement de la République de Gambie 

Pour le Gouvernement de la République du Ghana : 
(Sous réserve de ratification.) 

C. K. T. DZIWORSHIE. 

20 octobre 1972. É 	 20 octobre 1972. 

Pour le Gouvernement de l'Union birmane. 

Pour le Gouvernement de la République du Burundi : 

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie : 

Pour le Gouvernement du Royaume de Grèce : 
(Sous réserve de ratification.). 

N. BROUMAS. 
17 mai 1973. 
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Pour le Gouvernement de la République du Guatemala : 

Pour le Gouvernement de la République de Guinée : 

Pour le Gouvernement de la République de Guyane : 

Pour le Gouvernement de la République d'Haïti : 

Pour le Gouvernement du Saint-Siège : 

Pour le Gouvernement de la République du Honduras : 

Pour le Gouvernement de la République populaire hongroise : 

Pour le Gouvernement de la République d'Islande : 
(Sous réserve d'approbation.) 

FALL RAGUARSSON. 

20 octobre 1972. 

Pour le Gouvernement de la République de l'Inde : 
M. RASGOTRA, 

30 mai 1973. 

Pour le Gouvernement de la République d'Indonésie : 
(Sous réserve d'acceptation.) 

CAPT. HAM/MJAP. S. ATMADJA. 

20 octobre 1972. 

Pour le 

Pour le 

Pour le 

Gouvernement de l'Empire d'Iran : 

Gouvernement de la République d'Irak : 

Gouvernement de l'Irlande : 
(Sous réserve de ratification.) 

DONAL O'SULLIVAN. 

30 mai 1973. 

Pour le 

Pour le 

Gouvernement 

Gouvernement 
(Sous 

VITTORIO AR T 

de l'Etat d'Israël : 

de la République italienne : 
réserve de ratification.) 
Emma. 

20 octobre 1972. 

Pour le 

Pour le 

Pour le 

Pour le 

Pour le 

Pour le 

Gouvernement 

Gouvernement 

Gouvernement 

Gouvernement 

Gouvernement 

Gouvernement 
(Sous 

HAN KANG. 

de la République de Côte-d'Ivoire : 

de la Jamaïque : 

du Japon : 

du Royaume hachémite de Jordanie : 

de la République du Kenya : 

de la République khmère : 
réserve de ratification.) 

20 octobre 1972. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
(Sous réserve d'acceptation.) 

KYUNG NOK CHOL 

23 octobre 1972. 

Pour le Gouvernement de l'Etat du Koweït : 
(Sous réserve d'acceptation.) 

A. R. MULLA HUSSEIN. 

20 octobre 1972. 
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Pour le Gouvernement du Royaume du Laos : 

Pour le Gouvernement de la République libanaise : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho : 

Pour le Gouvernement de la République du Liberia: 

Pour le Gouvernement de la République arabe libyenne : 

Pour le Gouvernement de la Principauté de Liechtenstein 

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

Pour le Gouvernement de la République malgache : 

Pour le Gouvernement de la République du Malawi : 

Pour le Gouvernement de la Malaisie : 

Pour le Gouvernement de la République des Maldives : 

Pour le Gouvernement de la République du Mali : 

Pour le Gouvernement de Malte : 

Pour le Gouvernement de la République islamique de Mauri-
tanie : 

Pour le Gouvernement de Maurice : 

Pour le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la Principauté de Monaco : 

Pour le Gouvernement de la République populaire mongole : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc : 

Pour le Gouvernement de la République de Nauru : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Népal : 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 
(Sous réserve de ratification.) 

T. H. MC COMBS. 

1 —  juin 1973. 

Pour le Gouvernement de la République du Nicaragua : 

Pour le Gou'vernement de la République du Niger : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigeria : 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège : 
(Sous réserve de ratification.) 

NEURERTH 

20 octobre 1972. 

Pour le Gouvernement du Sultanat d'Oman : 

Pour le Gouvernement du Pakistan : 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay : 

Pour le Gouvernement de la République démocratique popu-
laire du Yémen 

Pou/ le Gouvernement de la République du Pérou : 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Pologne : 

(Sous réserve de ratification.) 
A.RTOR STAREWICZ. 

20 octobre 1972. 
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Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 
dental : 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 
Yougoslavie : 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

de la République de Haute-Volta 

de la République orientale de l'Uruguay : 

de la République - du Venezuela : 

de la République du Viet-Nam: 

de l'Etat indépendant du Samoa occi- 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

Pour le Gouvernement 

de l'Etat du Qatar : 

de la République socialiste de Roumanie : 

de la République rwandaise : 

de la République de Saint-Marin : 

du Royaume de l'Arabie Saoudite : 

de la République du Sénégal : 

de la République de Sierra Leone : 

de la République de Singapour : 

de la République démocratique somalie : 

de la République Sud-africaine : 

de l'Etat espagnol : 

Pour le Gouvernement de la République portugaise : 
(Sous réserve de ratification.) 

B. CADETE. 
20 octobre 1972. 

de la République arabe du Yémen : 

de la République socialiste fédérative de 

de la République du Zaïre : 

de la République de Zambie : 

REGLEMENT INTERNATIONAL DE 1972 
POUR PRÉVENIR LES ABORDAGES EN MER 

Pour le Gouvernement de la République de Sri Lanka (Ceylan) : 

Pour le Gouvernement de la République démocratique du 
. Soudan : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Souaziland 

Pour le Gouvernement du Royaume de Suède 
(Sous réserve de ratification.) 

GORAN STEEN. 
20 octobre 1972, 

Pour le Gouvernement de la Confédération suisse : 
(Sous réserve de ratification.) 

R. BAR. 
24 janvier 1973. 

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne 

Pour le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie : 

Pour le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 

Pour le Gouvernement de la Répriblique togolaise : 

Pour le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago : 

Pour le Gouvernement de la République tunisienne : 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

Pour le Gouvernement de la République de l'Ouganda : 

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine : 

Pour le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques : 

Pour le Gouvernement des Emirats arabes unis r 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord : 

(Sous réserve d'acceptation.) 
A. C. MANSON. 

20, octobre 1972. 

Pour le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique : 
(Sous réserve d'acceptation.) 

WILLIAM L. MORRISON. 

STUART S. RECKWITH. 
20 octobre 1972 

PARTIE A 

GÉNÉRALITÉS 

Règle L 

Champ d'application. 

a) Les présentes Règles s'appliquent à tous les navires en 
haute mer et dans toutes les eaux attenantes accessibles aux 
navires de mer. 

b) Aucune disposition des présentes Règles me saurait entra-
ver l'application de prescriptions spéciales édictées par l'auto-
rité compétente au sujet de la navigation dans les rades, les 
ports, sur les fleuves, Ies lacs ou les voies de navigation inté-
rieure attenantes à la haute mer et accessibles aux navires de 
mer. Toutefois, ces prescriptions spéciales doivent être conformes 
d'aussi près que possible aux présentes Règles. 

e) Aucune disposition des présentes Règles ne saurait entra-
ver l'application des prescriptions spéciales édictées par le 
gouvernement d'un Etat en vue d'augmenter le nombre des 
feux de position, signaux lumineux ou signaux au sifflet à uti-
liser par les bâtiments de guerre et les navires en convoi, ou en 
vue d'augmenter le nombre des feux de position ou signaux 
lumineux à utiliser par les navires en train de pêcher et cons-
tituant une flottille de pêche. 

Ces feux de position, signaux lumineux ou signaux au sifflet 
supplémentaires doivent, dans toute la mesure du possible, être 
tels qu'il soit impossible de les confondre avec tout autre feu 
ou signal autorisé par ailleurs dans les présentes Règles. 

d) L'Organisation peut adopter des dispositifs de séparation 
du trafic aux fins des présentes Règles. 

e) Toutes les fois qu'un gouvernement considère qu'un navire 
de construction spéciale ou affecté à des opérations spéciales ne 
peut se conformer à toutes les dispositions de l'une quelconque 
des présentes Règles en ce qui concerne le nombre, remplace-
ment, la portée ou le secteur de visibilité des feux et marques, 
ainsi que l'implantation et les caractéristiques des dispositifs 
de signalisation sonore, sans gêner lés fonctions spéciales du 
navire, ee navire doit se conformer à telles autres dispositions 
relatives au nombre, à l'emplacement, à la portée ou au secteur 
de visibilité des feux ou marques, ainsi qu'à l'implantation et 
aux caractéristiques des dispositifs le signalisation sonore, qui, 
de l'avis du Gouvernement intéressé, permettent dans ces cas 
de se conformer d'aussi près que possible aux présentes Règles. 

Page LEXPOL 5 sur 19



916 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 30 Octobre 1977 

Règle 2. 

Responsabilité. 

a) Aucune disposition des présentes Règles ne saurait exo-
nérer soit un navire, soit son propriétaire, son capitaine ou son 
équipage des conséquences d'une négligence quelconque quant 
à l'application des présentes Règles ou quant à toute précaution 
que commandent l'expérience Ordinaire du marin ou les cir-
constances particulières dans lesquelles se trouve le navire. 

b) En interprétant et en appliquant les présentes Règles, on 
doit tenir compte- de tous les dangers de la .navigation et des 
risques d'abordage, ainsi que. de toutes les circonstances parti-
culières, notamment /es limites d'utilisation des navires en 
cause, qui peuvent obliger à s'écarter des présentes Règles pour 
éviter un danger immédiat. 

Règle 3. 

Définitions générales. 

Aux fins des présentes Règles, sauf dispositions contraires 
résultant du contexte : 

a) Le terme « navire » désigne tout engin ou tout appareil de 
quelque nature que ce soit, y compris les engins sans tirant 
d'eau et les hydravions, utilisé ou susceptible d'être utilisé 
comme moyen de transport sur l'eau. 

b) L'expresion « navire à propulsion mécanique s désigne tout 
navire mû par une machine. 

c) L'expression t navire à voile » désigne tout navire mar-
chant à la voile, même s'il possède une machine propulsive, à 
condition toutefois que celle-ci ne soit pas utilisée. 

d) L'expression « navire en train de pêcher s désigne tout 
navire qui pêche avec des filets, lignes, chaluts ou autres engins 
de pêche réduisant sa capacité de manoeuvre, mais ne s'applique 
pas aux navires qui pêchent avec des lignes traînantes ou autres 
engins de pèche ne réduisant pas leur capacité de manoeuvre. 

e) Le terme t hydravion » désigne tout aéronef conçu pour 
manoeuvrer sur l'eau. 

f) L'expression « navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre » 
désigne un navire qui, en raison de circonstances exceptionnelles, 
n'est pas en mesure de manoeuvrer conformément aux présentes 
Règles et ne peut donc pas s'écarter de la route d'un autre 
navire. 

g) L'expression « navire à capacité de manoeuvre restreinte » 
désigne tout navire dont la capacité, à manoeuvrer conformé-
ment aux présentes Règles est limitée de par la nature de ses 
travaux, et qui ne peut par conséquent pas s'écarter de la 
route d'un autre navire. 

Les navires suivants doivent être considérés comme navires 
à capacité de manoeuvre restreinte : 

i) les navires en train de poser ou de relever une bouée, 
un câble ou un pipe-line sous-marins, ou d'en assurer l'en-
tretien : 

ii) les navires en train d'effectuer des opérations de dra-
gage, d'hydrographie du d'océanographie, ou des travaux 
sous-marins ; 

iii) les navires en train d'effectuer un ravitaillement ou de 
transborder des personnes, des provisions ou une car• 
gaison et faisant route ; 

lx) les navires en train., d'effectuer des opérations de décol- 
lage ou d'app.ontage ou de récupération d'aéronefs ; 

v) les navires en train d'effectuer des opérations de dra-
gage de mines ; 

vi) les navires en train d'effectuer une opération de remor-
quage qui permet difficilement au navire remorqueur et 
à sa remorque de modifier leur route. 

h) L'expression « navire handicapé par son tirant d'eau e dési-
gne tout navire à propulsion mécanique qui, en raison de son 
tirant d'eau et de la profondeur de l'eau disponible, peut diffi-
cilement modifier sa route. 

i) L'expression « faisant route s s'applique à tout navire qui 
n'est ni à l'ancre, ni amarré à terre, ni échoué. 

j) Les termes t longueur > et « largeur » d'un navire dési-
gnent sa longueur hors tout et sa plus grande largeur. 

k) Deux navires ne sont considérés comme étant en vue l'un 
de l'autre que lorsque l'un d'eux peut être observé visuelle-
ment par l'autre, 

t) L'expression t visibilité réduite » désigne toute situation 
où la visibilité est diminuée par suite de brume, bruine, neige, 
forts grains de pluie ou tempêtes de sable, ou pour toutes 
autres causes analogues. 

PARTIE B 

RÈGLES DE BARRE ET DE ROUTE 

Sacrifia I 

Conduite des navires dans toutes les conditions de visibilité. 

Règle 4. 

Champ d'application. 

Les règles de la présente section s'appliquent dans toutes les 
conditions de visibilité. 

Règle 5. 

Veille. 

Tout navire doit en permanence assurer une veille visuelle et 
auditive appropriée, en utilisant également tous les moyens 
disponibles qui sont adaptés aux circonstances et conditions exis-
tantes, de manière à permettre une pleine appréciation de la 
situation et du risque d'abordage. 

Règle 6. 

Vitesse de sécurité. 

Tout navire doit maintenir en permanence une vitesse de 
sécurité telle qu'il puisse prendre des mesures appropriées et 
efficaces pour éviter un abordage et pour s'arrêter sur une 
distance adaptée aux circonstances et conditions existantes. 

Les facteurs suivants doivent notamment être pris en considé-
ration pour déterminer la vitesse de sécurité : 

a) Par tous les navires : 
i) la visibilité ; 

ii) la densité du trafic et notamment les concentrations de 
navires de pêche ou de tous autres navires ; 

iii) la capacité de manoeuvre du navire et plus particulière-
ment sa distance d'arrêt et ses qualités de giration dans 
les conditions existantes ; 

iv) de nuit, la présence d'un arrière-plan lumineux tel que 
celui créé par des feux côtiers ou une diffusion de la 
lumière des propres feux du navire ; 

v) l'état du vent, de la mer et des courants et la proximité 
de risques pour la navigation ; 

vi) le tirant d'eau en fonction de la profondeur d'eau dis-
ponible. 

b) De plus, par tes navires qui utilisent un radar : 
i) les caractéristiques, l'efficacité- et les limites d'utilisation 

de l'équipement radar ; 
ii) les limitations qui résultent de l'échelle de portée utilisée 

sur le radar ; 
iii) l'effet de l'état de la mer, des conditions météorologiques 

et d'autres sources de brouillage sur la détection au radar ;' 
iv) le fait que les petits bâtiments, les glaces et d'autres objets 

flottants peuvent ne pas être décelés par le radar à une 
distance suffisante ; 

V) le nombre, la position et le mouvement des navires détec-
tés par le radar ; 

vi) le fait qu'il est possible d'apprécier plus exactement la 
visibilité lorsque le radar est utilisé pour déterminer la 
distance des navires et des autres objets. situés dans les 
parages. 
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Règle 7. 

Risque d'abordage. 

e) Tout navire doit utiliser tous les moyens disponibles qui 
sont adaptés aux circonstances et conditions existantes pour 
déterminer s'il existe un risque d'abordage. S'il y a doute quant 
au risque d'abordage, on doit considérer que ce risqae existe. 

b) S'il y a à bord un équipement radar en état de marche, on 
doit l'utiliser de façon appropriée en recourant, en particulier, 
au balayage à longue portée afin de déceler à l'avance un risque 
d'abordage, ainsi qu'au « plotting » radar ou à toute autre obser-
vation systématique équivalente des objets détectés. 

c) On doit éviter de tirer des conclusions de renseignements. 
insuffisants, notamment de renseignements radar insuffisants. 

d) L'évaluation d'un risque d'abordage doit notamment tenir 
compte des considérations suivantes : 

i) il y a risque d'abordage si le relèvement au compas d'un 
navire qui s'approche ne change pas de manière appré-
ciable ; 

ii) un tel risque peut parfois exister même si l'on observe 
une variation appréciable du relèvement, particulièrement 
lorsque l'on s'approche d'un très grand navire, d'un train 
de remorque ou d'un navire qui est à courte distance. 

d) Un navire ne doit pas traverser un 	 ou une 
voie d'accès si, ce faisant, il gêne le passage di.; liavires qui ne 
peuvent naviguer en toute sécurité qu'à l'intérieur de ce chenal 
ou de cette voie d'aCcès ; ces derniers navires peuvent utiliser 
le signal sonore prescrit par la Règle 34 d) s'ils doutent des 
intentions du navire qui traverse le chenal ou la voie d'accès. 

e) i) dans un chenal étroit ou une voie d'accès, lorsqu'un 
dépassement ne peut s'effectuer que si le navire rat-
trapé manoeuvre pour permettre à l'autre navire de le 
dépasser en toute sécurité, le navire qui a l'intention 
de dépasser 'doit faire connaître son intention en émet-
tant le signal sonore approprié prescrit par la Règle 34 c) 

Le navire rattrapé doit, s'il est d'accord, faire enten-
dre le signal approprié prescrit par la Règle 34 c) ii) 
et .manceuvrer de manière à permettre un dépassement 
en toute sécurité. S'il est dans le dèmte, il peut émettre 
les signaux sonores prescrits par la règle 34 cl) ; 

ii) la présente règle ne saurait dispenser le navire qui 
rattrape de l'obligation de se conformer aux disposi-
tions de la règle 13, 

f) Un navire qui s'approche d'un coude ou d'un endroit situé 
dans un chenal étroit ou une voie d'accès où d'autres navires 
peuvent être cachés par la présence d'obstacles doit naviguer 
dans cette zone avec une prudence et une vigilance particulières 
et faire entendre le signal approprié prescrit par la Règle 34 e) 

g) Tout navire doit, si les circonstances le Permettent, éviter 
de mouiller dans un chenal étroit. 

Règle 8. 

Manoeuvres pour éviter les abordages. 

a) Toute manoeuvre entreprise pour éviter un abordage doit, 
ai les circonstances le permettent, être exécutée franchement, 
largement à temps et conformément aux bons usages mari-
times. 

b) Tout changement de cap ou de vitesse, ou des deux à la 
fois, visant à éviter. un abordage doit, si les circonstances le 
permettent, être assez important pour être immédiatement perçu 
par tout navire qui l'observe visuellement ou au radar ; une suc-
cession de changements peu importants de cap ou de vitesse, 
ou des deux à la fois, est à éviter. 

c) Si le navire a suffisamment de place, le changement de 
cap à lui seul peut être la manoeuvre la plus efficace pour évi-
ter de se trouver en,  situation très rapprochée, à condition que 
cette manoeuvre soit faite largement à temps, qu'elle soit franche 
et qu'elle n'aboutisse pas à une autre situation très rappro-
chée. 

d) Les manoeuvres effectuées pour éviter l'abordage avec un 
autre navire doivent être telles qu'elles permettent de passer 
à une distance suffisante. L'efficacité des manoeuvres doit être 
attentivement contrôlée jusqu'à ce que l'autre navire soit défini-
tivement paré et clair. 

e) Si cela est nécessaire pour éviter un abordage ou pour 
laisser plus de temps pour apprécier la situation, un navire doit 
réduire sa vitesse ou casser son erre en arrêtant son appareil 
propulsif ou en battant en arrière au moyen de cet appareil. 

Règle 9. 

Chenaux étroits. 

a) Les navires faisant route dans un chenal étroit ou une voie 
►  d'accès doivent, lorsque cela peut se faire sans danger, naviguer 

aussi prés que possible de la limite extérieure droite du chenal 
ou de la voie d'accès. 

b) Les navires de longueur inférieure à 20 mètres et les navires 
à voile ne doivent pas gêner le passage des navires qui ne peu-
vent naviguer en toute sécurité qu'à l'intérieur d'un chenal 
étroit ou d'une voie d'accès. 

c) Les navires en train de pêcher ne doivent pas gêner le pas. 
sage des autres navires naviguant à l'intérieur d'un chenal étroit 
ou d'une voie d'accès. 

Règle 10. 

Dispositifs de séparation du trafic. 

a) La présente Règle s'applique aux dispositifs de séparation 
du trafic adoptés par l'Organisation. 

b) Les navires qui naviguent à l'intérieur d'un dispositif de 
séparation du trafic doivent : 

i) suivre la voie de circulation appropriée dans la direction 
générale du trafic pour cette voie ; 

ii) s'écarter dans toute la mesure du possible de le ligne ou 
de la zone de séparation du trafic ; 

iii) en règle générale, s'engager dans une voie de circulation 
ou en sortir à l'une des extrémités, mais lorsqu'ils s'y 
engagent ou en sortent latéralement, effectuer cette 
manoeuvre sous un angle aussi réduit que possible par rap-
port à la direction générale du trafic. 

cl Les navires doivent éviter autant que possible de couper 
les voies de circulation mais, s'ils y sont obligés, ils doivent 
autant que possible le faire perpendiculairement à la direction 
générale du trafic. 

d) Les zones de navigation côtières ne doivent pas normale-
ment être utilisées par le trafic direct, qui peut en toute 
sécurité utiliser la voie de circulation appropriée du dispositif 
adjacent de séparation du trafic. 

e) Les navires qui ne coupent pas un dispositif ne doivent 
normalement pas pénétrer dans une zone de séparation ou 
franchir une ligne de séparation sauf : 

i) en cas d'urgence, pour éviter un danger immédiat ; 
ii) pour pêcher dans une zone de séparation. 

f) Les navires qui naviguent dans des zones proches des extré-
mités d'un dispositif de séparation du trafic doivent le faire 
avec une vigilance particulière. 

g) Les navires doivent éviter, dans toute la mesure du pos-
sible, de mouiller à l'intérieur d'un dispositif de séparation du 
trafic ou dans les zones proches de ses extrémités. 

h) Les navires qui n'utilisent pas un dispositif de séparation 
du trafic doivent s'en écarter aussi largement que possible. 

i) Les navires en train de pêcher ne doivent pas gêner le 
passage des navires qui suivent une voie de circulation. 

i) Les navires de longueur inférieure à 20 mètres • ou let 
navires à voile ne doivent pas gêner le passage des navires à 
propulsion mécanique qui suivent une voie de circulation. 
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SECTION 11 

Conduite des navires en vue les uns des autres. 

Règle 11. 

Champ d'application. 

Les règles de la présente section s'appliquent aux navires qui 
sont en vue les uns des autres. 

Règle 12. 

Navires à voile. 

a) Lorsque deux navires à voile s'approchent l'un de l'autre 
de manière à faire craindre un abordage, l'un d'eux doit 
s'écarter de la route de l'autre comme suit : 

i) quand les navires reçoivent le vent d'un bord différent, 
celui qui reçoit le vent de bâbord doit s'écarter de la 
route de l'autre ; 

ii) quand les deux navires reçoivent le vent du même bord, 
celui qui est au vent doit s'écarter de la route de celui 
qui est sous le vent ; 

iii) si un navire qui reçoit le vent de bâbord voit un autre 
navire au vent et ne peut pas déterminer avec certitude 
si cet autre navire reçoit le vent de bâbord ou de tribord, 
le premier doit s'écarter de la route de l'autre. 

b) Aux fins d'application de la présente règle, le côté d'où 
vient le vent doit être considéré comme étant celui du bord 
opposé au bord de brassage de la grand voile ou, dans le cas 
d'un navire à phares carrés, le côté opposé au bord de brassage 
de la plus grande voile aurique (ou triangulaire). 

Règle 13. 

Navire qui en rattrape un autre. 

a) Nonobstant toute disposition des règles de la présente sec-
tion, tout navire qui en rattrape un autre doit s'écarter de la 
route de ce dernier. 

b) Doit se considérer comme en rattrapant un autre un navire 
qui s'approche d'un autre navire en venant d'une direction de 
plus de 22,5 degrés sur l'arrière du travers de ce dernier, c'est-
à-dire qui se trouve dans une position telle, par rapport au 
navire rattrapé, que, de nuit, il pourrait voir seulement le 
feu arrière de ce navire, sans voir aucun de ses feux de côté. 

c) Lorsqu'un navire ne peut déterminer avec certitude s'il en 
rattrape un autre, il doit se considérer comme un navire qui en 
rattrape un autre et manoeuvrer en conséquence. 

d) Aucun changement ultérieur dans le relèvement entre les 
deux navires ne peut faire considérer le navire qui rattrape 
l'autre comme croisant la route de ce dernier au sens des pré-
sentes règles ni l'affranchir de l'obligation de s'écarter de la 
route •du navire rattrapé jusqu'à ce qu'il soit tout à fait paré et 
clair. 

Règle 14. 

Navires qui font des routes directement opposées. 

a) Lorsque deux navires à propulsion mécanique font des 
routes directement opposées ou à peu près opposées de telle 
sorte qu'il existe un risque d'abordage, chacun d'eux doit venir 
sur tribord pour passer par bâbord l'un de l'autre. 

b) On doit considérer qu'une telle situation existe lorsqu'un 
navire en voit un autre devant lui ou pratiquement devant lui, 
de sorte que, de nuit, il verrait les feux de mât de l'autre navire, 
l'un par l'autre ou presque et ou ses deux feux de côté et que, 
de jour, il verrait l'autre navire sous un angle correspondant. 

e) Lorsqu'un navire ne peut déterminer avec certitude si une 
telle situation existe, il doit considérer qu'elle existe effective-
ment et manoeuvrer en conséquence. 

Règle 15. 

Navires dont les routes se croisent. 

Lorsque deux navires à propulsion mécanique font des routes 
qui se croisent de telle sorte qu'il existe un risque d'abordage, 
le navire qui voit l'autre navire Mir tribord doit s'écarter de 
la route de celui-ci et, si les circonstances le permettent, évi-
ter de croiser sa route sur l'avant. 

Règle 18. 

Manoeuvre -du navire non privilégié. 

Tout navire qui est tenu de s'écarter de la route d'un autre 
navire doit, autant que possible, manoeuvrer de bonne heure et 
franchement de manière à s'écarter. largement. 

Règle 17. 

Manoeuvre du navire privilégié. 

a) 1) Lorsqu'un navire est tenu de s'écarter de la route d'un 
autre navire, cet autre navire doit maintenir son cap et 
sa vitesse ; 

ii) Néanmoins, ce dernier peut manoeuvrer, afin d'éviter 
l'abordage par sa seule manoeuvre, aussitôt qu'il lui 
parait évident que le navire qui est dans l'obligation de 
s'écarter de sa route n'effectue pas la manoeuvre appro-
priée prescrite par les présentes Règles. 

b) Quand, pour une cause quelconque, le navire qui ett tenu 
de maintenir son cap et sa vitesse se trouve tellement près de 
l'autre que l'abordage ne peut être évité par la seule manoeuvre 
du navire qui doit laisser la route libre, il doit de son côté faire 
la manoeuvre qui est la meilleure pour aider à éviter l'abordage. 

c) Un navire à propulsion mécanique qui manoeuvre pour 
éviter un abordage avec un autre navire à propulsion mécanique, 
dont la route croise la sienne dans les conditions prévues à 
l'alinéa a) ii) de la présente règle ne doit pas, si les circons-
tances le permettent, abattre sur bâbord lorsque l'autre navire 
est bâbord à lui. 

d) La présente règle ne saurait dispenser le navire qui doit 
laisser la route libre de l'obligation de s'écarter de la route 
de l'autre navire. 

Règle 18. 

Responsabilités réciproques des navires. 

Sauf dispositions contraires des règles 9, 10 et 13 : 
a) Un navire à propulsion mécanique faisant route doit s'écar-

ter de la route : 
i) d'un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre ; 

ii) d'un navire à capacité de manoeuvre restreinte ; 
iii) d'un navire en train de pêcher ; 
iv) d'un navire à voile. 

b) Un navire à voile faisant route doit s'écarter de la route : 
i) d'un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre ; 

ii) d'un navire à capacité de manoeuvre restreinte ; 
iii) d'un navire en train de pêcher. 

c) Un navire en train .de pêcher et faisant route doit, dans 
la mesure du possible, s'écarter de la route : 

i) d'un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre 
ii) d'un navire à capacité de manoeuvre restreinte. 

d) i) Tout navire autre qu'un navire qui n'est pas maitre de 
sa manoeuvre ou qu'un navire à capacité de manoeuvre 
restreinte doit, si les circonstances le permettent, évi-
ter de gêner le libre passage d'un navire handicapé par 
son tirant d'eau, qui montre les signaux prévus à la 
règle 28 ; 

ii) un navire handicapé par son tirant d'eau doit naviguer 
avec une prudence particulière, en tenant dûment 
compte de sa situation spéciale. 

e) Un hydravion amerri doit, en règle générale, se tenir lar-
gement à l'écart de tous les navires et éviter de gêner leur 
navigation. Toutefois, lorsqu'il y a risque d'abordage, cet hydra-
vion doit se conformer aux règles de la présente partie. 
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SECTION nt 

Conduite des navires par visibilité réduite. 

Règle 19. 

Conduite des navires par visibilité réduite. 

a) La présente règle s'applique aux navires qui ne sont pas 
en vue les uns des autres et qui naviguent à l'intérieur ou à 
proximité de zones de visibilité réduite. 

b) Tout navire doit naviguer à une vitesse de sécurité adaptée 
aux circonstances existantes et aux • conditions de visibilité. 
réduite. Les navires à propulsion mécanique doivent tenir leurs 
machines prêtes à manoeuvrer immédiatement. 

c) Tout navire, lorsqu'il applique les règles de la section 1 
de la présente partie, doit tenir dûment compte des circons-
tances existantes et des conditions de visibilité réduite. 

d) Un navire qui détecte au radar seulement la présence 
d'un autre navire doit déterminer si une situation très rappro-
chée est en train de se créer et/ou si un risque d'abordage 
existe. Dans ce cas, il doit prendre largement à temps des 
mesures pour éviter cette situation ; toutefois, si ces mesures 
consistent en un changement de cap, il convient d'éviter, dans 
la' mesure du possible, les manoeuvres suivantes : 

i) un changement de cap sur bâbord dans le cas d'un navire 
qui se trouve sur l'avant du travers, sauf si ce navire est 
en train d'être rattrapé ; 

ii) un changement de cap en direction d'un navire qui vient 
par le travers ou sur l'arrière du travers. 

e) Sauf lorsqu'il a été établi qu'il n'existe pas de risque 
d'abordage, tout navire qui entend, dans une direction qui lui 
parait être sur l'avant du travers, le signal de brume d'un autre 
navire, ou qui ne .peut éviter une situation très rapprochée 
avec un autre navire situé sur l'avant du travers, doit réduire 
sa vitesse au minimum nécessaire pour maintenir son cap. 
11 doit, si nécessaire, casser son erre et, en toutes circonstances,. 
naviguer avec une extrême précautiOn jusqu'à ce que le risque 
d'abordage soit passé. 

PARTIE C 

FEUX ET MARQUES 

Règle 20. 

Champ d'application. 

a) Les règles de la présente partie doivent être observées 
par tous les temps. 

b) Les règles concernant les feux doivent être observées dû 
coucher au lever du soleil. Pendant' cet intervalle, on ne doit 
montrer aucun autre feu pouvant être confendu avec les feux 
prescrits par ,les présentes règles et pouvant gêner la visibilité 
ou le caractère distinctif de ceux-ci ou pouvant empêcher 
d'exercer une veille satisfaisante. 

c) Les feux prescrits par les présentes règles, lorsqu'ils 
existent doivent également être montrés du lever au coucher 
du soleil par visibilité réduite et peuvent être montrés dans 
toutes les autres circonstances où cette mesure est jugée 
nécessaire. 

d) Les règles concernant les marques doivent être observées 
de jour. 

e) Les feux et les marques prescrits par les. présentes règles 
doivent être conformes aux disposition: de l'Annexe 	des 
présentes règles. 

Règle 21. 

Définitione. 

a) L'expression s feu de tête de mets désigne un feu blanc 
placé au-dessus 'de l'axe longitudinal du navire, projetant une 
lumière ininterrompue sur tout le parcours d'un arc d'horizon 
de. 225 degrés et disposé de manière à projeter cette lumière 
depuis l'avant jusau'à 22,5' degrés sur l'arrière du travers de 
chaque bord. 

b) L'expression « feux de côté » désigne un feu vert placé 
à tribord et un feu rouge placé à bâbord, projetant chacun une 
lumière ininterrompue sur tout le parcours d'un arc d'horizon 
de 112,5 degrés et disposés de manière à projeter cette lumière 
depuis l'avant jusqu'à 22,5 degrés sur l'arrière du travers de leur 
côté respectif. A bord des navires de longueur inférieure à 
20 mètres, les feux de côté peuvent être combinés en un seul 
fanal placé dans l'axe longitudinal du navire. 

e) L'expression « feu de poupes désigne un feu blanc placé 
aussi , près que possible -  de la poupe, projetant une lumière 
ininterrompue sur tout le parcours d'un . arc d'horizon de 
135 degrés et disposé de manière à projeter cette lumière sur 
un secteur de 67,5 degrés de chaque bord à partir de l'arrière 

d) L'expression. « feu de remorquages désigne un feu jaune 
ayant les mêmes caractéristiques que le feu de poupe défini 
au paragraphe c) de la présente règle. 

e) ' L'expression « feu visible sur tout l'horizon » désigne un 
feu projetant une lumière ininterrompue sur un arc d'horizon 
de 360 degrés. 

f) L'expression « feu à éclats s désigne un feu à éclats régu-
liers dont le rythme est de 120 éclats ou plus par minute. 

Règle 22. 

Portée lumineuse des feux. 

Les feux prescrits par les présentes règles doivent avoir l'inten-
sité spécifiée -à la section 8 de l'Annexe I du présent Règlement, 
de manière à être visibles an distances minimales suivantes : 

a) Pour les navires de longueur égale ou supérieure à 
50 mètres : 

— feu de tête de mât : 6 milles ; 
— feu de côté : 3 milles ; 
— feu de poupe : 3 milles ; 
-- feu de remorquage : 3 milles ; 
— feu blanc, rouge, vert ou jaune visible sur tout l'horizon : 

3 milles. 
b) Pour les navires de longueur égale ou supérieure à 

12 mètres, mais inférieure à 50 mètres : 
— feu de tête de mât : 5 milles ; si la longueur du navire 

est inférieure à 20 mètres : 3 milles 
— feu de côté : 2 m_ illes ; 
— feu de poupe : 2 milles ; 
— feu de remorquage : 2 milles ; 
— feu blanc, rouge, vert ou jaune visible sur tout l'horizon 

2 milles. 
c) Pour les navires de longueur inférieure à 12 mètres 
— feu de tête de mât : 2 milles ; 
— feu de , côté : 1 mille ; 
— feu de poupe : 2 milles ; 
— feu de remorquage : 2 milles ; 
— feu blanc, rouge, vert ou jaune visible sur tout l'horizon 

2 milles. 

Règle 23. 

Navires à propulsion mécanique faisant route. 

a) Un navire à propulsion mécanique faisant route doit 
montrer 

i) un feu de tête de mât à l'avant ; 
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11) un second feu de tète de mât à l'arrière du premier et 
plus haut que celui-ci ; toutefois, les navires de longueur 
inférieure à 50 mètres ne sont pas tenus de montrer ce 
feu, mais peuvent le faire ; 

Ili) des feux de côté ; 
iv) un feu de poupe. 

b) Un aéroglisseur exploité sans tirant d'eau doit, outre les 
feux prescrits au paragraphe a) de la présente règle, montrer 
un feu jaune à éclats visible sur tout l'horizon. 

e) Un navire à propulsion mécanique de longueur inférieure 
à" 7 mètres et dont la vitesse maximale ne dépasse pas 7 noeuds 
peut, au Iieu des feux prescrits au paragraphe a) de la présente 
règle, montrer un feu blanc visible sur tout l'horizon. En outre, 
ce navire doit, si possible, montrer des feux de côté. 

Règle 24. 

Remorquage et poussage. 

a) Un navire à Propulsion mécanique en train de remorquer 
doit montrer: 

I) au lieu du feu prescrit par la règle .23 a) i), à l'avant, 
deux feux de tête de mât superposés. Lorsque la longueur 
du train de remorque mesurée de l'arrière du navire 
remorquant à l'extrémité arrière du train de remorque 
dépasse 200 mètres, il doit montrer trois de ces feux 
superposés ; 

il) des feux de côté ; 
iii) un feu de poupe ; 
iv) un feu de remorquage placé à la verticale ru-dessus du 

feu de poupe ; 
v) à l'endroit le plus visible, lorsque la longueur dit train 

de remorque dépasse 200 mètres, une marque biconique. 

b) Un navire en train de pousser et un navire poussé en 
avant reliés par un raccordement rigide de manière à former 
une unité composite doivent être eonsidérés comme un navire 
à propulsion mécanique et montrer les feux prescrits par la 
règle 23. 

e) Un navire à propulsion mécanique en train de pousser en 
avant ou de remorquer à couple doit, sauf s'il s'agit d'une unité 
composite, montrer : 

1) au lieu du feu prescrit par la règle 23 a) I), à l'avant, 
deux feux de tête de mât superposés ; 

ii) des feux de côté ; 
iii) un feu de poupe. 

d) Un navire à propulsion mécanique auquel les dispositions 
des paragraphes a) et c) de la présente règle s'appliquent, 
doit également se conformer aux dispositions de la règle 23 e) h). 

e) Un navire ou objet remorqué doit montrer : 
i) des feux de côté ; 

ii) un feu de poupe ; 
iii) à l'endroit le plus visible, lorsque la longueur du train 

de remorque dépasse 200 mètres, une marque biconique. 
f) Etant entendu que les feux d'un nombre quelconque de 

navires remorqués à couple ou poussés en groupe doivent corres-
pondre à ceux d'un seul navire, 

i) un navire poussé en avant, ne faisant pas partie d'une 
unité composite; doit montrer à son extrémité avant des 
feux de côté ; 

ii) un navire remorqué à coupe doit montrer Un feu de 
poupe et, à son extrémité avant, des feux de côté. 

g) Si, pour une raison suffisante, le navire ou l'objet remorqué 
est dans l'impossibilité de montrer les feux prescrits au para-
graphe e) de la présente règle, toutes les mesures possibles sont 
prises pour éclairer le navire ou l'objet remorqué ou tout au 
moins pour indiquer la présence du navire ou de l'objet 
sans feux. 

Règle 25. 

Navires à voile faisant route et navires d l'aviron. 

a) Un navire à voile qui fait route doit montrer 
i) des feux de côté ; 

ii) un feu de poupe. 
b) A bord d'un navire à voile de longueur inférieure à 

12 mètres, les feux prescrits au paragraphe e) de la présente 
règle peuvent être réunis en un seul fanal placé au sommet 
ou à la partie supérieure du mât, à l'endroit le plus visible. 

c) En plus des feux prescrits au paragraphe a) de la présente 
règle, un navire à voile faisant route peut montrer, au sommet 
ou à la partie supérieure du mât, à l'endroit où ils sont le 
plus apparents, deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, 
le feu supérieur étant rouge et le feu inférieur vert. Toutefois, 
ces feux ne doivent pas être montrés en même temps que le 
fanal autorisé par le paragraphe b) de la présente règle. 

d) i) Un navire à voile de longueur inférieure à 7 mètres 
doit, si possible, montrer les feux prescrits aux para-
graphes e) ou o) de la présente règle, mais, s'il ne 
le fait pas, il doit être prêt à montrer immédiatement, 
pour prévenir un abordage, une lampe électrique ou 
un fanal allumé à feu blanc. 

ii) Un navire à l'aviron peut montrer les feux prescrits 
par la présente règle pour les navires à voile, mais, 
s'il ne le fait pas, il doit être prêt à montrer immédia-
tement, pour prévenir un abordage, une lampe électrique 
ou un fanal, allumé à feu blanc. 

e) Un navire qui fait route simultanément à. la voile et au 
moyen d'un appareil propulsif doit montrer à l'avant, à l'endroit 
le plus visible, une marque de forme conique, la pointe en bas. 

Règle 26. 

Navires de pêche. 

a) Un navire en train de pêcher ne doit, lorsqu'il fait route 
ou lorsqu'il est au mouillage, montrer que les feux et marques 
prescrits par la présente règle. 

b) Un navire en train de chaluter, c'est-à-dire de tirer dans 
l'eau un chalut ou autre engin de pêche, doit montrer : 

i) deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, le feu 
supérieur étant vert et le feu inférieur blanc, ou une 
marque formée de deux cônes superposés réunis par la 
pointe ; un navire de longueur inférieure à 20 mètres 
peut, au lieu de cette marque, montrer un panier ; 

ii) un feu de tête de mât disposé à une hauteur supérieure 
à celle du feu vert visible sur tout l'horizon et à l'arrière 
de celui-ci. Les navires de longueur inférieure à 50 mètres 
ne sont pas tenus de montrer ce feu, mais peuvent le 
faire ; 

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au présent 
paragraphe, des feux de côté et un feu de poupe. 

c) Un navire en train de pêcher, autre qu'un navire en train 
de chaluter, doit montrer : 

i) deux feux superposés visibles sur tout l'horizon, le feu 
supérieur étant rouge et le feu inférieur blanc, ou une 
marque formée de deux cônes superposés réunis par la 
pointe ; un navire de longueur inférieure à 20 mètres peut, 
au lieu de cette marque, montrer un panier ; 

il) si son engin de pêche est déployé sur une distance horizon-
tale supérieure à 150 mètres à partir du navire, un feu 
blanc visible sur tout l'horizon ou un cône, la pointe en 
haut, dans l'alignement de l'engin ; 

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au présent 
paragraphe, des feux de côté et un feu de poupe. 

d) Un navire en train de pêcher à proximité d'autres navires 
en train de pêcher peut montrer les signaux supplémentaires 
décrits à l'Annexe U du présent Règlement. 

e) Un navire qui n'est pas en train de pêcher ne doit pas 
montrer les feux ou marques prescrits par la présente règle, 
mais seulement ceux qui sont prescrits pour un navire de sa 
longueur. 

Page LEXPOL 10 sur 19



30 Octobre 1977 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA FOLYNESIE FRANÇAISE 	 921 

Règle 27. 

Navires qui ne sont pas mattres de leur manoeuvre 
et navires à capacité de manoeuvre restreinte. 

e) Un navire qui n'est pas maître de sa manoeuvre doit 
montrer : 

i) à l'endroit le plus visible, deux feux rouges superposés 
visibles sur tout l'horizon ; 

ii) à l'endroit le plus visible, deux boules ou marques ana-
logues superposées ; 

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les 'feux prescrits au présent 
paragraphe, des feux de côté et un feu de poupe. 

b) Un navire à capacité de manoeuvre restreinte, autre qu'un 
navire effectuant des opérations de dragage de mines, doit 
montrer : 

i) à l'endroit le plus visible, trois feux superposés visibles 
sur tout l'horizon, les feux supérieur et inférieur étant 
rouges et le feu du milieu blanc ; 

il) à l'endroit le plus visible, trois marques superposées, les 
marques supérieure et inférieure étant des boules, celle 
du milieu un bicône ; 

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits à l'alinéa i), 
des feux de tête de mât, des feux de côté et un feu 
de poupe ; 

1v) lorsqu'il est au mouillage, outre les feux ou marques 
prescrits aux alinéas i) et ii), les feux ou marques prescrits 
par la règle 30. 

c) Un navire en train d'effectuer une opération de remor-
quage qui rend impossible un changement de cap doit, outre les 
feux ou marques prescrits au paragraphe b) 0 et les marques 
prescrites au paragraphe b) ii) de la présente règle, montrer 
les feux ou marques prescrits par la règle 24 a). 

d) Un navire à capacité de manoeuvre restreinte en train 
de draguer ou d'effectuer des opérations sous-marines doit 
montrer les feux et marques prescrits au paragraphe b) de la 
présente 'règle et, lorsqu'il existe une obstruction, doit montrer 
en outre : 

i) deux feux rouges visibles sur tout l'horizon ou deux 
boules superposés pour indiquer • le côté où se trouve 
l'obstruction ; 

ii) deux feux verts visibles sur tout l'horizon ou deux bicônes 
superposés pour indiquer le côté sur lequel un autre 
navire peut passer ; 

iii) lorsqu'il a de l'erre, outre les feux prescrits au présent 
paragraphe, dès feux de tête de mât, des feux de côté 
et un feu de poupe ; 

iv) un navire auquel les dispositions du présent paragraphe 
s'appliquent doit, lorsqu'il est au mouillage, montrer, au 
lieu des feux ou marques prescrits par la règle 30, les 
feux prescrits aux alinéas i) et ii). 

e) Un navire participant à des opérations de plongée qui ne 
peut, en raison de ses dimensions, montrer les marques prescrites 
au paragraphe d) de la présente règle, doit montrer une repro-
duction rigide, d'au moins 1 mètre de hauteur, du pavillon « A 
du Code international de signaux. Il doit prendre des mesures 
pour que cette reproduction soit visible sur tout l'horizon. 

f) Un navire effectuant des opérations de dragage de mines 
doit montrer, outre les feux prescrits pour les navires à pro-
pulsion mécanique par la règle 23, trois feux verts visibles sur 
tout l'horizon ou trois boules. ri doit montrer un de ces feux 
ou marques à la tête du mât de misaine ou à proximité de 
celle-ci, et un de ces feux ou marques à chaque extrémité de 
la vergue de misaine. Ces feux ou marques indiquent qu'il est 
dangereux pour un autre navire de s'approcher à moins de 
1 000 mètres de l'arrière ou à moins de 500 mètres de chaque 
bord du dragueur de mines. 

g) Les navires de longueur inférieure à 7 mètres ne sont 
pas tenus de montrer les feux prescrits par la présente règle. 

h) Les signaux prescrits par la présente règle ne sont pas 
des signaux de navires en détresse et demandant assistance. 
Les signaux de cette dernière catégorie font l'objet de 
l'Annexe IV du présent Règlement. 

Règle 28. 

Navires handicapés par leur tirant d'eau. 

Un navire handicapé par son tirant d'eau peut, outre les feux 
prescrits pour les navires à propulsion mécanique par la règle 23, 
montrer à l'endroit le plus visible trois feux rouges superposés 
visibles sur tout l'horizon ou une marque cylindrique, 

Règle 29. 

Bateaux-pilotes. 

a) Un bateau-pilote en service de pilotage doit montrer : 

i) à la tête du mât ou à proximité de celle-ci, deux feux 
superposés visibles sur tout l'horizon, le feu supérieur 
étant blanc et le feu inférieur rouge ; 

ii) de plus, lorsqu'il fait route, des feux de côté et un feu 
de poupe ; 

iii) au mouillage, outre les feux prescrits à l'alinéa i), le 
ou les feux de mouillage ou la marque de- mouillage. 

b) Un bateau-pilote qui n'est pas en service de pilotage doit 
montrer les feux ou marques prescrits pour un navire de sa 
longueur. 

Règle 30. 

Navires au mouillage ou navires échoués. 

a) Un navire au mouillage doit montrer à l'endroit le plus 
visible : 

i) à l'avant, un feu blanc visible sur tout l'horizon ou une 
boule ; 

ii) à l'arrière ou près de l'arrière, plus bas que le feu 
prescrit à l'alinéa i), un feu blanc visible sur tout l'ho-
rizon. 

b) Un navire au mouillage de longueur inférieure à 50 mètres 
peut montrer, à l'endroit le plus visible, un feu blanc visible sur 
tout l'horizon, au lieu des feux prescrits au paragraphe u) de 
la présente règle. 

c) En outre, un navire au mouillage peut utiliser ses feux 
de travail disponibles ou des feux équivalents pour illuminer 
ses ponts. Cette disposition est obligatoire pour les navires de 
longueur égale ou supérieure à 100 mètres. 

d) Un navire échoué doit montrer les feux, prescrits aux para-
graphes a) ou b) de la présente règle et, de plus, à l'endroit le 
plus visible : 

i) deux feux rouges superposés visibles sur tout l'horizon ; 
ii) trois boules superposées. 

e) Les navires de longueur inférieure à 7 mètres, lorsqu'ils 
sont au mouillage ou échoués, ne sont pas tenus de montrer les 
feux ou marques prescrits aux paragraphes a), b) ou d) de la 
présente règle, sauf s'ils sont au mouillage ou échoués dans un 
chenal étroit, une voie- d'accès ou un ancrage, à proximité de 
ces lieux, ou sur les routes habituellement fréquentées par 
d'autres navires. 

Règle 31. 

Hydravions. 

Un hydravion qui est dans l'impossibilité de montrer les feux 
et marques présentant les caractéristiques et situés aux empla-
cements prescrits par les règles de la présente partie, doit mon-
trer des feux et marques se rapprochant le plus possible de ceux 
prescrits par ces règles. 
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PARTIE D 

SIGNAUX SONORES ET LUMINEUX 

Règle 32. 

Définitions. 

a) Le terme « sifflet » désigne tout appareil de signalisation 
sonore capable d'émettre les sons prescrits et conforme aux 
spécifications de l'Annexe III du présent Règlement. 

b L'expression « son bref » désigne lm son d'une durée d'en-
viron une seconde. 

c) L'expression «.son prolongé » désigne un son d'une durée 
de quatre à six secondes. 

Règle 33. 

Matériel de sianalisatiou sonore. 

e) Les navires de longueur égale ou supérieure à 12 mètres 
doivent êtie pourvus d'un sifflet et d'une cloche et les navires 
de longueur égale ou supérieure à 100 mètres dqivent êtie en 
outre pourvus d'un gong dont le son,et le timbre ne doivent 
pas pouvoir être confondus avec ceux de la cloche. Le sifflet, 
la cloche et le gong doivent satisfaire aux spécifications de 
l'Annexe III du présent Règlement. La cloche ou le gong, ou 
les deux, peuvent être remplacés par un autre matériel ayant 
respectivement les mêmes. caractéristiques sonores, à condition 
qu'il soit toujours possible d'actionner manuellement les signaux 
prescrits. 

b) Les 'navires de longueur inférieure à 12 mètres ne sont 
pas tenus d'avoir à leur bord les appareils de signalisation 
sonore prescrits au paragraphe e) de "la présente règle, mais 
ils doivent, en l'absence de tels appareils, être munis d'un autre 
moyen d'émettre un signal sonore efficace. 

Règle 34. 

Signaux de manoeuvre et signaux d'avertissement. 

a) Lorsque des navires sont en vue les uns des autres, un 
navire à propulsion •n.écanique faisant route doit, lorsqu'il 
effectue des manoeuvres autorisées ou prescrites par les pré-
sentes règles, indiquer ces manoeuvres par les signaux suivants 
émis au sifflet : 

— un son bref pour dire : a Je viens sur tribord » ; 

— deux sons brefs pour dire : « Je viens sur bâbord » ; 
— trois sons brefs pour dire : « Je bats en arrière ». 

b) Tous les navires peuvent compléter Ies signaux au sifflet 
prescrits au paragraphe a) de la présente règle par des signaux 
lumineux répétés, selon les besoins, pendant toute la durée de 
la manoeuvre : 

i) ces signaux lumineux ont la signification suivante : 
— un éclat pour dire : « Je viens sur tribord » ; . 
— deux éclats pour dire : « Je viens sur bâbord » ; 
— trois éclats pour dire : e Je bats en arrière s ; 

ii) chaque éclat doit durer une seconde environ, l'intervalle 
entre les éclats doit être d'une seconde environ et l'inter-
valle entre les signaux successifs doit être de dix secondes 
au moins ; 

iii) le feu utilisé pour ce signal doit, s'il existe, être un feu 
blanc visible sur tout l'horizon à une distance de 
cinq milles au moins et doit être conforme aux dispo-
sitions de ['Annexe I. 

c) Lorsqu'ils sont en vue l'un de l'autre dans un chenal 
étroit ou une voie d'accès 

i) un navire qui entend en rattraper un autre doit, confor-
mément aux dispositions de la règle 9 e) i), indiquer 
son intention en émettant au sifflet les signaux suivants : 

— deux sons prolongés suivis d'un son bref pour (lire : 
« Je compte vous rattraper sur tribord » ; 

- deux sons prolongés suivis de deux sons brefs pour 
dire : « Je compte vous rattraper sur bâbord » ; 

ii) le navire qui est sur le point d'être rattrapé doit, 
en manoeuvrant conformément aux dispositions de la 
règle 9 e) i), indiquer son accord en émettant au sifflet 
le signal suivant : 

— un son prolongé, un son bref, un son prolongé et un 
son' bref, émis dans cet ordre. • 

d) Lorsque deux navires en vue l'un de l'autre s'approchent 
l'un de l'autre et que, pour une raison quelconque, l'un d'eux 
ne comprend pas les intentions ou les manoeuvres de l'autre, 
ou se demande si l'autre navire prend les mesures suffisantes 
pour éviter l'abordage, te navire qui a des doutes les exprime 
immédiatement en émettant au sifflet une série rapide d'au 
moins cinq sons brefs. Ce signal peut être complété par un 
signal lumineux d'au moins cinq éclats brefs et rapides. 

e) Un navire s'approchant d'un coude ou d'une partie d'un 
chenal ou d'une voie d'accès où d'autres navires peuvent être 
cachés par un obstacle doit faire entendre un son prolongé. 
Tout navire venant dans sa direction qui entend le signal de 
l'autre côté du coude ou derrière l'obstacle doit répondre à ce 
signal en faisant entendre un son prolongé. 

f) Lorsque des sifflets sont installés à bord d'un navire à 
une distance de plus de 100 mètres les uns des autres, on ne 
doit utiliser qu'un seul sifflet pour émettre des signaux de 
manoeuvre et des signaux avertisseurs. 

Règle 35. 

Signaux sonores par visibilite réduite. 

Tant de jour que de nuit, à l'intérieur ou à proximiti d'une 
zone. où la visibilité est réduite, les signaux prescrits .)ar la 
présente règle doivent être utilisés comme suit : 

a) Un navire à propulsion mécanique ayant de l'erre doit 
faire entendre un son prolongé à des intervalles ne dépassant 
pas deux minutes. 

b) Un navire faisant route, mais stoppé et n'ayant pas d'erre, 
doit faire entendre, à des intervalles ne dépassant pas deux 
minutes, deux sons prolongés séparés par un intervalle de deux 
secondes environ. 

c) Un navire qui n'est pas maitre de sa manoeuvre, un navire 
à capacité de manoeuvre restreinte, un navire, handicapé' par 
son tirant d'eau, un navire à voile, un navire en train de pêcher, 
et un navire qui en remorque ou en pousse un autre doivent 
émettre, au lieu des signaux prescrits aux paragraphes a) ou 
h) de la présente règle, trois sons consécutifs, à savoir un son 
prolongé suivi de deux sons brefs, à des intervalles ne dépas-
sant pas deux minutes. 

d) Un navire remorqué ou, s'il en est remorqué plus d'un, 
le dernier navire du convoi doit, s'il a un équipage à bord, 
faire entendre, à des intervalles ne dépassant pas deux minutes, 
quatre sons consécutifs, à savoir un son prolongé suivi de trois 
sons brefs. Lorsque cela est possible, ce signal doit être émis 
immédiatement après le signal du navire remorqueur. 

e) Un navire en train de pousser et un navire poussé en avant 
reliés par un raccordement rigide de manière a former une 
unité t.:emposite doivent être considérés comme un navire à 
propulsion mécanique et doivent faire entendre les signaux 
prescrits aux paragraphes a) ou b) de la présente règle. 

f) Un navire au mouillage doit sonner la cloche rapidement 
pendant cinq secondes environ, à des intervalles ne dépassant 
pas une minute. A bord d'un navire de- longueur égale ou supé-
rieure à 100 mètres, on doit sonner la cloche sur la partie avant 
du navire et, immédiatement après, sonner rapidement le gong 
pendant cinq secondes environ sur la partie arrière.,Un navire 
au mouillage peut en outre faire entendre trois sons consécutifs, 
à savoir un son bref suivi d'un son prolongé et d'un son bref, 
pour signaler sa position et la possibilité d'un abordage à un 
navire qui s'approche. 

g) Un navire échoué doit sonner la cloche et, en cas de 
besoin, faire entendre le gong, ainsi qu'il est prescrit au para-
graphe f) de la présente règle. De plus, il doit faite entendre 
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trois coups de cloche séparés et distincts immédiatement avant 
et après avoir fait entendre la sonnerie rapide de la cloche. De 
plus, un navire échoué peut émettre au sifflet un signal appro-
prié. 

h) Un navire de longueur inférieure à 12 mètres n'est pas 
tenu de faire entendre les signaux mentionnés ci-dessus, mais 
lorsqu'il ne le fait pas, il doit faire entendre un autre signal 
sonore efficace à des intervalles ne dépassant pas deux minutes. 

i) Un bateau-pilote en service de pilotage peut, outre les 
signaux prescrits aux paragraphes a), b) ou f) de la présente 
règle, faire entendre un signal d'identification consistant en 
quatre sons brefs. 

Règle 36. 

Sioliaux destinés à appeler l'attention. 

Tout navire peut, s'il juge nécessaire d'appeler l'attention d'un 
autre navire, émettre des signaux lumineux ou .sonores ne pou-
vant être confondus avec tout autre signal autorisé par l'une 
quelconque des présentes règles, ou bien orienter le faisceau 
de son projecteur en direction du danger qui menace un navire 
de façon telle que ce faisceau ne puisse gêner d'autres navires. 

Règle 37. 

Signaux de détresse. 

Un navire qui est en détresse et demande assistance doit 
utiliser ou montrer les signaux prescrits à l'Annexe IV du pré-
sent Règlement. 

PARTIE E 

EXEMPTIONS 

Règle 38. 

Exemptions. 

Tout navire (ou catégorie de navires) qui satisfait aux pres-
criptions des Règles internationales de 1960 pour prévenir les 
abordages en mer et dont la quille est posée, ou qui se trouve 
à un stade de construction équivalent, avant l'entrée en vigueur 
du présent Règlement, peut bénéficier des exemptions suivantes 
qui 's'appliquent audit Règlement : 

e) Installation des feux dont la portée liumineuse est pres-
crite par la règle 22: quatre ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur du présent Règlement. 

b) Installation des feux dont les couleurs sont prescrites à la 
section 7 de l'Annexe I du présent Règlement quatre ans à 
compter de la date d'entrée en vigueur du présent Règlement. 

c) Changement de l'emplacement des feux résultant du pas-
sage des mesures britarfniques au système métrique et de l'arron-
dissement des chiffres des mesures : exemption permanente. 

d) i) Changement de l'emplacement des feux de tête de mât 
à bord des navires de longueur inférieure à 150 mètres, 
résultant des prescriptions de la section 3 a) de l'An-
nexe I : exemption permanente ; 

ii) changement de l'emplacement des feux de tête de mât 
à bord des navires de longueur égale ou supérieure à 
150 mètres, résultant des prescriptions de la section 3 e) 
de l'Annexe I du présent Règlement : neuf ans à comp-
ter de la date d'entrée en vigueur du présent Règlement. 

e) Changement de l'emplacement des feux de tête de mât 
résultant des prescriptions de la section 2 b) de l'Annexe 1 : 
neuf ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent 
Règlement. 

f) Changement de l'emplacement des feux de eôté résultant 
des prescriptions des sections 2 g) et 3 b) de l'Annexe . I : neuf 
ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent Règle-
ment. 

g) Spécifications du matériel de signalisation sonore pres-
crites par l'Annexe III : neuf ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur du présent Règlement. 

ANNEXES 

ANNEXE I 

Emplacement et caractéristiques techniques des feux et marques. 

1. Définition. 

L'expression c hauteur au-dessus du plat-bord c. désigne la hau-
teur au-dessus du pont continu le plus élevé. 

2. Emplacement et espacement des feux sur le plan vertical. 

a) A bord des navires à propulsion mécanique de longueur 
égale ou supérieure .à 20 mètres, les feux de tête de mât doivent 
être disposés-comme suit : 

i) le feu de tête de mât avant ou, le cas échéant, le feu 
unique, doit se trouver à une hauteur de 6 mètres au 
moins au-dessus du plat-bord et, si la largeur du navire 
dépasse 6 mètres, à une hauteur au-dessus du plat-bord 
au moins égale à cette largeur, sans qu'il soit toutefois 
nécessaire que cette hauteur dépasse 12 mètres ; 

ii) lorsqu'il existe deux feux de tête de mât, le feu arrière 
doit se trouver au moins 4,5 mètres plus haut que le 
feu avant. 

b) La distance verticale entre les feux de tête de mât des 
navires à propulsion mécanique doit être telle que le feu arrière 
puisse toujours être vu distinctement au-dessus du feu avant, 
à une distance de 1 000 mètres de l'avant du navire au niveau de 
la mer, dans toutes les conditions normales d'assiette. 

e) Le feu de tête de mât d'un navire à propulsion mécanique 
de longueur égale ou supérieure à 12 mètres, mais inférieure à 
20 mètres, doit se trouver à une hauteur de 2,5 mètres au moins 
au-dessus du plat-bord. 

d) Un navire à propulsion mécanique de longueur inférieure 
à 12 mètres peut avoir son feu le plus élevé à une hauteur infé-
rieure à 2,5 mètres au-dessus du plat-bord. Toutefois, lorsqu'il 
porte un feu de tête de mât en plus des feux de côté et du feu 
de poupe, ce feu de tête de mât doit se trouver à 1 mètre au 
moins au-dessus des feux de côté. 

e) L'un des deux ou trois feux de tête de mât prescrits pour 
un navire à propulsion mécanique qui remorque ou pousse un 
autre navire doit se trouver au même emplacement que le feu 
de tête de mât avant d'un navire à propulsion mécanique. 

f) En toutes circonstances, le feu ou les feux de tété de mât 
doivent être placés au-dessus .et à bonne distance des autres 
feux et obstructions. 

g) Les feux de côté d'un navire à propulsion mécanique doi-
vent se trouver à une hauteur au-dessus du plat-bord ne dépas-
sant pas les trois quart de la hauteur du feu de tête de mât 
avant. Il ne doivent pas être placés trop bas pour ne pas se 
confondre avec les lumières de pont. 

h) Lorsqu'ils sont réunis en un fanal combiné et portés par un 
navire à propulsion mécanique de longueur inférieur à 20 mètres, 
les feux de côté doivent se trouver à 1 mètre au moins au-
dessous du feu de tête de mât. 

i) Lorque les règles prescrivent deux ou trois feux super- 
posés, ceux-ci doivent être espacés de la manière suivante : 

i) à bord d'un navire de longueur égale ou supérieure à 
20 mètres, ces feux doivent être espacés de 2 mètres 
au moins ; le feu inférieur ne doit pas être à une 
hauteur de moins de 4 mètres au-dessus du plat-bord, 
sauf si le navire est tenu de porter un feu de remor-
quage ; 
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ii) à bord d'un navire de longueur inférieure à 20 mètres, 
les feux doivent être espacés de 1 mètre au moins ; le 
feu inférieur ne doit pas être à une hauteur de . Moins 
de 2 mètres au-dessus du plat-bord, sadf si le navire 
est tenu de porter un feu de remorquage ; 

iii) lorsque trois feux sont portés, ils doivent être placés 
à intervalles réguliers. 

I) Le feu le plus bas des deux feux visibles sur tout l'horizon 
prescrits pour les navires de pêche en train de pêcher doit se 
trouver à une hauteur au-dessus des feux de côté au moins égale 
à deux fois la• distance qui sépare les deux feux verticaux. 

k) Lorsque le navire porte deux feux de mouillage, le feu 
de mouillage avant doit se trouver 4,5 mètres au moins plus 
haut que le feu arrière. A- bord d'un navire de longueur égale 
ou supérieure à 50 mètres, le feu de mouillage avant ne doit 
pas se trouver à moins de 6 mètres au-dessus du plat-bord 

3. Emplacement -et espacement des feux sur le plan horizontal. 
.a) Lorsque deux feux de tête de mât sont prescrits pour un 

navire à propulsion mécanique, la distance horizontale qui les 
sépare doit être au moins égale à la moitié de la longueur du 
navire sans toutefois qu'il soit nécessaire que cette distance 
dépasse 100 mètres. Le feu avant ne doit pas être situé, par rap-
port à l'avant du navire, à une distance supérieure au quart de 
la longueur du navire 

b) A bord d'un navire de longueur égale ou supérieure à 
20 mètres, les feux de côté ne doivent pas se trouver sur l'avant 
des feux de tête de mât avant. Ils doivent se trouver sur le 
côté du navire ou à proximité de celui-ci. 

4. Détails concernant l'emplacement des feux. de direction 
pour les navires de pêche, les dragues et les navires 
effectuant des travaux sous-marins. 

a) Le feu de direction de l'engin déployé d'un navire eh train 
de pêcher, prescrit par la règle 26 c) ii), doit ,être situé à une 
distance • horizontale de 2 mètres au moins et de 6 mètres au 
plus des deux feux rouge et blanc visibles sur tout l'horizon. 
Ce feu doit être placé à une hauteur qui ne soit ni supérieure à 
celle du feu blanc visible sur tout l'horizon prescrit par la 
règle 26 c) i), ni inférieure à celle des feux de côté. 

b) La distance horizontale entre les feux et marques indi-
quant à bord d'un navire en train de draguer ou d'effectuer 
des travaux sous-marins le côté obstrué et/ou le côté sur lequel 
on peut passer sans danger, tels que prescrits à la règle 27 d) 
i) et ii) et les feux .et les marques prescrits à la règle 27 b) i) 
et ii), doit être aussi grande que- possible et; en tout cas, d'au 
moins 2 mètres. te plus élevé de ces feux ou marques ne doit 
en aucun cas être placé plus haut que le feu inférieur ou la 
marque inférieure faisant partie de la série des trois feux ou 
marques prescrits par la règle 27 b) i) et ii). 

5. Ecrans des feux de côté. 
Les feux de côté doivent être munis du côté du navire d'écrans 

peints en noir avec une ,  peinture mate et être conformés aux 
prescriptions de la section 9 de la présente Annexe. Dans le cas 
d'un fanal combiné qui utilise un filament vertical unique et 
une cloison très étroite entre le secteur vert et le secteur rouge, 
il n'est pas nécessaire de prévoir d'écrans extérieurs. 

6. Marques. 
a) Les marques doivent être noires et avoir les dimensions 

suivantes : 
i) une boule doit avoir au . moins 0,6 mètre de diamètre ; 

ii) un cône doit avoir un diamètre de base de 0,6 mètre 
au moins et une hauteur égaie à son diamètre ; 

iii) une marque cylindrique doit avoir un diamètre de 
0,6 mètre au moins et une hauteur double de son 
diamètre ; 

iv) un bicône se compose de deux cônes définis à l'alinéa ii) 
ci-dessus ayant une base commune. 

b) La distance verticale entre les marques doit être d'au 
moins 1,5 mètre. 

e) A bord d'un navire de longueue inférieure à 20 mètres, 
les marques peuvent avoir des dimensions inférieures, mais en 
rapport avec les dimensions du navire et la distance qui les 
sépare peut être réduite en conséquence. 

7. Couleur des feux. 
La chromaticité de tous les feux de navigation doit être 

conforme aux normes suivantes, qui se situent dans les limites 
indiquées par le diagramme de chromaticité de la Commission 
internationale de l'éclairage (C. I. E.). - 

Les limites de la zone des différentes couleurs sont données 
par les coordonnées cies sommets des angles qui sont les 
suivantes : 

i) Blanc : 
x 0,525 
y 0,382 

ii) Vert : 
x 0,028 
y 0,385 

iii) Rouge : 
x 0,680 
y 0,320 

iv) Jaune : 
x 0,612 
y 0,382 

8. Intensité des feux. 
a) L'intensité minimale des feux doit être calculée -à l'aide de 

la formule : 
I = 3,43 x 	T x De x K-e 

où I 	Intensité lumineuse en candelas dans les conditions 
de service ; 

T = Seuil d'éclairement 2 x 10-7  lux 
D = Distance de visibilité (portée lumineuse) du feu en 

'milles marins ; 
K = Coefficient de transmission atmosphérique. Pour les 

feux prescrits, K est égal à 0,8, ce qui correspond à 
une visibilité météorologique d'environ 13 milles 
marins. 

b) Le tableau suivant présente quelques valeurs obtenues à 
l'aide de cette formule : 

DISTANCE DE VISIBILITE 
(portée lumineuge) du feu 

exprimée en milles. 

D 	 1 

0,9 
4,3 

12 
27 
52 
94 

NOTE. - L'intensité lumineuse maximale des feux de navigation 
devrait être limitée de manière à éviter des reflets 
gênants. 

9. Secteurs horizontaux de visibilité 
a) i) Les feux de côté doivent, une fois installés à bard, 

avoir vers l'avant les intensités minimales requises. 
Les intensités doivent diminuer jusqu'à devenir prati-
quement nulles, entre 1 et 3 degrés en dehors des 
secteurs prescrits. 

ii) Pour les feux de poupe et les feux de tête de mât 
ainsi que pour les feux de côté à la limite du secteur 
de visibilité située à 22,5 degrés sur l'arrière du travers, 
les intensités minimales requises doivent être mainte-
nues sur l'arc d'horizon des secteurs prescrits -par la 
règle 21, Jusqu'à 5 degrés à l'intérieur- de ces secteurs. 
A partir de 5 degrés à l'intérieur des secteurs prescrits, 
l'intensité peut diminuer' à concurrence de 50_ pour cent 
jusqu'aux limites de secteurs prescrites ; puis elle doit 
diminuer constamment jusqu'à devenir pratiquement 
nulle à 5 degrés au plus en dehors des secteurs prescrits. 

0,525_ 0,452. 0,310 0,310 0,443 
0,440 0,440 0,348 0,283 0,382 

0,009 0,300 0,203 
0,723 0,51 .1. 0,358 

0,660 0,735 0,721 
0,320 0;265 0,259 

0,618 0,575 0,575 
0,382 0,425 0,406 

INTENSITE LUMINEUSE 
du feu exprimée en candelas 

pour K = 0,8. 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
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NIVEAU 
de pression 
acoustique 
à un mètre 
en décibels, 
référence 

de 2 X IG-5  N/m2 
 !band-es d'un tiers 

d'octave). 

PORTEE SONORE 

en 

milles marins. 

LONGUEUR DU NAVIRE 

en mètres. 

200 et plus 	 

75 et plus mais moins 
de 200 	  

20 et plus mais moins 
de 75 	  

Moins de 20 	 

143 

138 

130 

120 

2 

1,5 

1 

0,5 
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b) A l'exception des feux de mouillage qu'il n'est pas néces-
saire de placer trop haut au-dessus du plat-bord, les feux visibles 
sur tout l'horizon doivent être placés de manière à ne pas être 
cachés par des mâts, des mâts de hune ou toutes autres structures 
bus des secteurs angulaires supérieurs à 6 degrés. 

10. Secteurs verticaux de visibilité. 
a) Les secteurs verticaux de visibilité des feux électriques, à 

l'exception des feux installés à bord des navires à voile, doivent 
être de nature à maintenir : 

i) au moins l'intensité minimale requise de 5 degrés 
au-dessus du plan horizontal à 5 degrés au-dessous de 
ce plan ; 

ii) au moins 60 pour cent de l'intensité minimale requise 
de 7,5 degrés au-dessus du plan horizontal à 7,5 degrés 
au-dessous de ce plan. 

b) Dans le cas des navires à voile, les secteurs verticaux de • 
visibilité des feux électriques doivent être de nature à maintenir : 

i) au moins l'intensité , minimale requise de 5 degrés 
au-dessus du plan horizontal à 5 degrés au-dessous de 
ce plan ; 

ii) au moins 50 pour cent de l'intensité minimale requise 
de 25 degrés au-dessus du plan horizontal à 25 degrés 
au-dessous de ce plan. 

c) Pour les feux autres qu'électriques, ces spécifications 
doivent être observées d'aussi près que possible. 

Intensité des feux non électriques. 
Les feux nén éleetriqueS doivent avoir autant que possible 

les intensités minimales spécifiées au tableau de la section 8 
de la présente Annexe. 

12. Feux de manoeuvre. 
Nonobstant les dispositions de la section 2 f) de la présente 

Annexe, le feu de manoeuvre décrit à la règle 34 b) doit être 
situé dans le même plan axial que le feu ou les feux de tête 
de mat et, lorsque cela est possible, à une distance verticale 
de 2 mètres au moins au-dessus du feu de tête de mat avant, 
à condition d'être perte à une distance verticale d'au moins 
2 mètres au-dessus ou au-dessous du feu de tête de mât arrière. 
S'il n'y a qu'un seul feu de tête de mât, le feu de manoeuvre, 
s'il existe, doit être installé à l'endroit le plus visible, à une 
distance verticale d'au moins deux mètres du feu de tête de 
mât. 

13. Agré ■ nent. 
La construction des fanaux et des marques et l'installation 

des fanaux à bord doivent être jugées satisfaisantes par l'auto• 
rité compétente de 1'Etat où est immatriculé le navire. 

ANNEXE II 

Signaux supplémentaires des navires de pêche 

pêchant à proximité les uns des autres. 

1. Généralités. 
Les feux mentionnés dans la présente Annexe doivent, s'ils 

sont montrés en application des dispositions de la règle 26 d), 
être placés à l'endroit le plus visible, à 0,9 mètre au moins les 
uns des autres et plus bas que les feux prescrits par la 
règle 26 b) i) et c) i). Ils doivent être visibles sur tout l'hori-
zon à une distance d'un mille au moins, mais cette distance 
doit être inférieure à la portée des feux prescrits .par les pré-
sentes règles pour les navires de pêche, 

2. Signaux pour chalutiers. 

a) Les navires en train de chaluter au moyen d'un chalut 
ou de tout autre appareil immergé peuvent montrer : 

i) lorsqu'ils jettent leurs filets : deux feux blancs super-
posés ; 

ii) lorsqu'ils halent leurs filets : un feu blanc placé à la 
verticale au-dessus d'un feu rouge ; 

iii) lorsque leurs filets sont retenus par un obstacle : deux 
feux isouges superposés. 

b) Les navires en train de chaluter à deux peuvent montrer : 
i)• de nuit, un projecteur dirigé vers l'avant et en- direc-

tion de l'autre navire faisant partie de l'équipe de cha-
lutage à deux ; 

ii) lorsqu'ils jettent ou halent leurs filets ou lorsque leurs 
filets demeurent retenus par un obstacle, les feux pres-
crits par la section 2 a) ci-dessus. 

3. Signaux pour navires pêchant à la grande seine. 
Les navires en train de pêcher à la grande seine peuvent mon-

trer deux feux jaunes superposés. Ceux-ci doivent s'allumer alter-
nativement toutes les secondes, avec des durées de lumière et 
d'obscurité égales, Ils ne peuvent être montrés que lorsque le 
navire est gêné par ses apparaux de . pêche. 

ANNEXE III 

Caractéristiques techniques 

du matirtad de signalisation sonore 

1. Sifflets. 
a) Fréquence et portée sonore. 
La fréquence fondamentale du signal doit être comprise 

entre 70 et 700 Hz. 
La portée sonore du signal , d'un sifflet est déterminée par les 

fréquences, qui peuvent comprendre la fréquence fondamentale, 
une ou plusieurs fréquences plus élevées, situées entre 180 et 
700 Hz (+ 1 p. 100) et fournissant les niveaux de pression acous-
tique spécifiés à la section 1 c) ci:dessous. 

b) Limite des fréquences fondamentales. 
Afin de garantir une grande variété dans les caractéristiques 

des sifflets, la fréquence fondamentale d'un sifflet doit être 
comprise entre les limites suivantes : 

i) entre 70 et 200 Hz à bord d'un navire de longueur égale 
ou supérieure- à 200 mètres ; 

ii) entre 130 et 350 Hz à bord d'un navire de longueur 
égale ou supérieure à 75 mètres, mais inférieure à 
200 mètres ; 

iii) entre 250 et 700 Hz à bord d'un navire de longueur infé-
rieure à 75 mètres. 

c) Intensité du signal et portée sonore. 
Un sifflet installé à bord d'un navire doit assurer dans la 

direction de son intensité maximale, à une distance de 1 mètre 
et dans au moins une bande d'un tiers d'octave située dans la 
gamme des fréquences 180 et 700 Hz (± 1 p. 100), un niveau de 
pression acoustique au moins égal à la valeur appropriée du 
tableau ci-après. 
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La portée sonore a été indiquée dans ce tableau à titre 
d'information. Elle correspond approximativement -à la distance 
à laquelle un sifflet peut être entendu sur son axe avant avec 
une probabilité de 90 p. 100 en air calme, à bord d'un navire 
où le niveau du bruit de fond eux postes d'écoute est moyen 
(soit 88 dB dans la bande d'octave 'centrée sur la fréquence 
250 Hz et à 63 dB dans la bande d'octave centrée sur 500. Hz). 

Dans la pratique, la distance à laquelle un sifflet peut être 
entendu est très variable et dépend beaucoup des conditions 
météorologiques. Les valeurs indiquées peuvent être considérées 
comme caractéristiques, mais en cas• de vent violent ou lorsque 
le niveau du bruit aux postes d'écoute est élevé, la portée sonore 
peut être très réduite. 

d) Caractéristiques directionnelles. 

Dans toutes directions du plan horizontal comprises dans un 
secteur de ± 45 degrés par rapport à l'axe, le niveau de pres-
sion acoustique d'un sifflet directionnel ne doit pas être infé-
rieur de plus de 4 dB au niveau de pression acoustique sur 
l'axe. Dans toute autre direction du plan horizontal, le niveau 
de pression acoustique ne doit pas être inférieur de plus de 
10 dB au niveau de la pression ,  acoustique sur l'axe, de manière 
gite la portée dans toute direction soit égale à la moitié au 
moins de la portée sur l'axe. Le niveau de pression acoustique 
doit être mesuré dans la bande d'un tiers d'octave qui produit 
la portée sonore. 

s) Emplacement des sifflets. 

Lorsqu'un sifflet directionnel est utilisé comme sifflet unique 
à bord d'un navire, il doit être installé de manière à produire 
son intensité maximale vers l'avant du navire. 

Les sifflets doivent être placés aussi haut que possible à 
bord du navire pour réduire l'interception, par des obstacles, 
des sons émis et pour réduire le plus possible les risques de 
troubles de l'ouïe chez les membres de l'équipage. Le niveau 
de pression acoustique du propre signal du navire ne doit pas 
dépasser 110 dB (A) aux postes d'écoute et ne devrait pas, 
autant que essible, dépasser 100 dB (A). 

f) Installation de plusieurs sifflets. 

Si des sifflets sont installés à plus de 100 mètres les uns 
des autres, ils doivent être montés de manière à ne pas être 
actionnés simultanément. 

g) Ensemble de sifflets. 

Si, en raison de la présence d'obstacles, le champ acoustique 
d'un seul sifflet ou de l'un des sifflets mentionnés au para-
•raphe f) ci-dessus risque de présenter une zone où le niveau 
acoustique du signal est sensiblement réduit, il est recommandé 
d'utiliser un ensemble de sifflets installés de manière à éviter 
cette réduction du niveau acoustique. Aux fins des Règles, un 
ensemble , de sifflets est considéré comme un sifflet unique. 
Les sifflets d'un tel ensemble ne doivent pas être situés à plus 
de 100 mètres les uns des autres et doivent être montés de 
manière à pouvoir être actionnés simultanément. Leurs fré-
quences doivent différer les uns des autres d'au moins 10 Hz. 

2. Cloche ou gong. 

a) Intensité du signal. 

Une cloche, un gong ou tout autre dispositif ayant des caracté-
ristiques acoustiques semblables doivent assurer un niveau de 
pression acoustique d'au moins 110 dB à 1 mètre. 

b) Construction. 

Les cloches et les gongs doiveet être construits en un matériau 
résistant à la corrosion et conçus de manière à émettre un son 
clair. Le diamètre de l'ouverture de la cloche ne doit pas être 
inférieur à 300 millimètres sur les navires de longueur supé-
rieure à 20 mètres et à 200 millimètres sur les navires de 
longueur comprise, entre 12 mètres et 20 mètres. Lorsque cela 
est possible, il est recommandé, d'installer un battant de cloche 
à commande mécanique de manière à garantir une force d'impact 
constante, mais il doit être possible de l'actionner à la main. 
La masse du battant ne doit pas être inférieure à 3 pour cent 
de celle de la -cloche. 

3. Agrément. 

Lia construction et le fonctionnement du matériel de signali-
sation sonore ainsi que son installation à bord du navire doivent 
être jugées satisfaisantes par l'autorité compétente de l'Etat 
où est immatriculé le navire. 

ANNEXE IV 

Signaux de détresse. 

1. Les signaux suivants, utilisés ou montrés ensemble ou 
séparément, traduisent la détresse et le besoin de secours : 

a) Coup de canon ou autres signaux explosifs tirés à des 
intervalles d'une minute environ ; 

b) Son continu produit par un appareil quelconque pour 
signaux de brume ; 

e) Fusées ou bombes projetant des étoiles rouges lancées 
une à une à de courts intervalles ; 

d) Signal émis par radiotélégraphie ou par tout autre système 
de signalisation, se composant du groupe . . . 	. 
(S. O. S.) du codé Morse ; 

e) Signal radiotéléphonique consistant dans le mot « Mayclay 
f) Signal de détresse N. C. du Code international de signaux ; 
g) Signal consistant en un pavillon carré ayant, au-dessus 

ou en dessous, une boule ou un objet analogue ; 
h) Fianimes sur le navire (telles qu'on peut en produire en 

brûlant un baril de goudron, un baril d'huiles, etc.) ; 
i) rusée à parachute ou feu à main produisant une himière 

rouge ; 
j) Signai fumigène produisant une fumée de couleur orange ; 
k) Mouvements lents et répétés de haut en bas des bras 

étendus de chaque côté ; 
L) Signal d'alarme radiotélégraphique ; 

m) Signal d'alarme radiotéléphonique ; 
n) Signaux transmis par les radiobalises de localisation des 

sinistres. 

2. Est interdit l'usage de l'un quelconque des signaux ci-dessus, 
sauf dans le but d'indiquer un cas de détresse ou un besoin 
de secours, ainsi que l'usage d'autres signaux susceptibles d'être 
confôndus avec l'un des signaux ci-dessus. 

3. Il convient de prêter attention aux chapitres pertinents du 
Code international de signaux, au Manuel de recherche et de 
sauvetage à l'usage 'des navires de commerce et aux signaux 
suivants : 

a) Morceau de toile de couleur orange avec sait un carré et' 
un cercle de eouleur noire, soit avec un autre symbole approprié 
(pour repérage aérien) ; 

b) Colorant. 

Page LEXPOL 16 sur 19



10 Octobre 1977 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 927 

RESOLUTION 

La Conférence, 

Reconnaissant qu'il est nécessaire que toutes les Par-
ties à la Convention sur le Règlement international de 
1972 pour prévenir les abordages en mer participent à la 
procédure d'amendement de la Convention, 

Reconnaissant en particulier qu'il est nécessaire que 
les Parties contractantes qui ne sont pas membres de 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime participent à cette procédure lorsque 
l'Assemblée de l'Organisation étudie des amendements, 

Considérant que l'Organisation peut prendre des dis-
positions pour assurer la participation des Etats non mem-
bres de l'Organisation, 

Décide de recommander à l'Assemblée de prévoir la 
participation, avec droit de vote, de toutes les Parties à 
la Convention, y compris celles qui ne sont pas membres 
de l'Organisation, dans tous les cas où l'Assemblée de 
l'Organisation examine des questions relatives à l'amen-
dement du Règlement international de 1972 pour préve-
nir les abordages en mer. 

RESOLUTION II 

La Conférence, 

Consciente de la nécessité de mettre en vigueur rapi-
dement la Convention sur le Règlement international de 
1972 pour prévenir les abordages en mer, 

Décide de recommander que les Etats qui envisagent 
de devenir parties à la Convention : 

1° Déposent leurs instruments de ratification, d'appro-
bation, d'acceptation ou d'adhésion à. une date aussi rap-
prochée que possible ; 

2" Indiquent au Secrétaire général de l'Organisation in-
tergouvernementale consultative de la navigation mari-
time d'ici au 31 décembre 1973 au plus tard les délais 
dans lesquels ils espèrent pouvoir déposer ces instru-
ments, s'ils ne les ont pas déposés avant le 31 décembre 
1973. 

raoa - Negonego - Manuhangi - Ahunui Hereheretue - 
Anuanuraro - Nukutipipi Anuanurangi). 

Avant d'entrer en fonction, le gendarme Tapea Ray-
mond prêtera les serments prescrits par la loi. 

GENDARMERIE 

Par arrêté n° 7569 GEND du 20 décembre 1976.— En 
son article ler, est ajouté l'alinéa suivant : 
- Agent spécial. 
Toutes les autres dispositions de l'arrêté modifié demeu-
rent en vigueur. 

SERVICE DE L'ENSEIGNEMENT TERRITORIAL 

Par arrêté n° 5819 SET du 11 octobre 1976.— A comp-
ter du 12 septembre 1976, M. Dubus Daniel, instituteur au 
9e échelon (ler groupe CEG) du cadre métropolitain, 
conseiller pédagogique du groupe nord des îles Marquises, 
en résidence à Taiohae est délégué dans les fonctions 
d'inspecteur départemental de l'éducation chargé de la 
circonscription pédagogique des îles Marquises. 

En cette qualité, M. Dubus Daniel, bénéficiera d'une ma-
joration indiciaire égale à 40 points nets. 

Par arrêté n" 5820 SET du 11 octobre 1976.— A comp-
ter du 12 septembre 1976, M. Chevrier Jean, instituteur 
titulaire du CAEAA au 9e échelon du cadre métropolitain, 
nommé conseiller pédagogique par décision n" 5649 PEL 
du 30 septembre 1976, est délégué dans les fonctions 
d'inspecteur départemental de l'éducation chargé de la 
circonscription pédagogique des îles Australes, en rési-
dence à Mataura. 

En cette qualité, M. Chevrier Jean bénéficiera d'une ma-
joration indiciaire égale à 40 points nets. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

EXTRAITS 

Pensions, nominations, mutations, congés, etc... 

JUSTICE 

Par arrêté n° 7570 J du 20 décembre 1976.— Le gen-
darme Tapea Raymond, de la brigade de gendarmerie iti-
nérante et côtière, avec résidence à Tahiti, est chargé 
des fonctions d'huissier et est investi de fonctions nota-
riales pour les actes courants d'importance rédpite, pour 
ce qui concerne les îles et atolls des communes ci-après : 

Talmoa, Fakarava, Anaa, Makemo, Hikueru, Pukapu-
ka, Moorea' (Maiao), Tureia, Nukutavake, Reao, Tatakoto, 
Fangatau, Napuka, Rangiroa (Makatea), Gambier (Tena-
raro - Vahanga - Tenarunga Matureivavao Marutea 
sud - Maria - Morane), Hao (Rekareka Tauere - Pa- 

Par arrêté re .  6321 SET du 28 octobre 1976.— Une in-
demnité différentielle égale au montant de la différence 
entre une bourse territoriale de catégorie D et la demi-
bourse de l'Etat qui leur a été attribuée par décision mi-
nistérielle est accordée, pour compter de la rentrée uni-
versitaire 1974-1975, à chacun des étudiants dont les noms 
suivent pour la poursuite de leurs études en métropole : 

Tauirarii Ghislaine. 
Une indemnité différentielle égale au montant de la dif-

férence entre une bourse territoriale de catégorie D et la 
bourse d'Etat qui leur a été attribuée par décision minis-
térielle est accordée, pour compter de la rentrée universi-
taire 1974-1975, à chacun des étudiants dont les noms 
suivent : 

Ah Lo Willy, Chungue Jean-Claude, Colombani Diana, 
Galenon/Rauzy Marie-Paule, Hanoux Marie-Line, Lan Ah 
Loi Georges, Lao/Lancome Raymorkle, Liou Yves, Law 
Liou Sioun Lucienne, Mu Barry, Tim Yen Maurice, Villet 
Serge, Vonsy Jean-Claude, Yune Françoise. 
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Par arrêté n" 6322 SET du 28 octobre 1976.— Une in-
demnité différentielle égale au montant de la différence 
•entre une bourse territoriale de catégorie D et la bourse 
d'Etat qui leur a été attribuée par décision ministérielle n" 
383 TOM/AP/BAS du 21 novembre 1975, est accordée, 
pour compter de la rentrée universitaire 1975-1976, à cha-
cun des étudiants dont les noms suivent : 

Ah Lo Willy Chung Jean-Claude, Colombani Diana, 
Galenon/Rauzy Marie-Paule, Hanoux Marie-Line, Lam 
Charlotte, Lan Ah Loi Georges, Lao/Lancome Raymonde, 
Liou Yves, Law Liou Sioun Lucienne, Mu Barry, Tim Yen 
Maurice, Vinet Serge, Vonsy Jean-Claude, Yune Fran-
çoise. 

Par arrêté nu 6323 SET du 28 octobre 1976.— Une in-
demnité différentielle égale au montant de la différence 
entre une bourse territoriale de catégorie D et la demi-
bourse de l'Etat qui leur a été attribuée par décision mi-
nistérielle est accordée, pour compter de la rentrée uni-
versitaire 1976-1977, à chacun des étudiants dont les 
noms suivent pour la poursuite de leurs études en métro-
pole : 

Lachaux Ferdinand. 
Une indemnité différentielle égale au montant de la dif-

férence entre une bourse territoriale de catégorie D et la 
bourse d'Etat qui leur a été attribuée par décision minis-
térielle est accordée, pour compter de la rentrée universi-
taire 1976-1977, à chacun des étudiants dont les noms sui-
vent : 

Ah Lo Willy, Chaine Mimosa, Chan Gérard, Chungue 
Jean-Claude, Colombani Diana, Galenon/Rauzy Marie-
Paule, Hanoux Marie-Line, Lan Ah Loi Georges, Lan Ah 
Loi Léon, Richerd Chantal, Sienne Liliane, Tchang Antoi-
nette, Tchung Koun Tai . Ginette, Tchong Long Rudolph, 
Tumahai Véronique, Vernier Michel, Villet Serge, Vonsy 
Jean-Claude, Wong lna, Yune Françoise, Soufet Eliane. 

Une indemnité différentielle égale au montant de la dif-
férence entre une demi-bourse territoriale de catégorie D 
et la demi-bourse d'Etat qui lui a été attribuée par déci-
sion ministérielle est accordée, pour compter de la ren-
trée universitaire 1976-1977 à l'étudiant Marot Bizot 
Guy. 

SECRETARIAT CENERAL 

Par arrêté n" 5694 SG du 4 octobre 1976.— L'article 3 
de l'arrêté ty> 358 SG du 26 janvier 1976 est annulé et rem-
placé par les dispositions suivantes 

« Art. 3 ».— Conformément aux dispositions de l'arrêté 
interministériel du 25 août 1969, délégation permanente 
est donnée à M. Christian Foillard pour signer : 

1") les marchés, conventions, contrats, lettres de 
commandes, avenants, bons de commandes sur les 
marchés ouverts à condition que le montant de la dépense 
correspondante ne dépasse pas 3.000.000 francs métropo-
litains ; 

2°) les exonérations de pénalité d'un montant inférieur 
à 30.000 francs métropolitains ; 

3") les autorisations d'occupation temporaire du do-
maine de l'Etat dans l'emprise des aérodromes affectéspn 
totalité ou partiellement à l'aéronautique civile. 

TRESOR 

Par arrêté n" 6021 T du 18 octobre 1976.— M. Bodin 
Christian, receveur percepteur des finances H.M. est nom-
mé à compter du 20 octobre 1976 titulaire de la percep-
tion recette municipale des îles du Vent à Papeete. 

M. Bodin Christian reprenant Ies fonctions dont il était 
chargé avant son départ en congé administratif, sera dis-
pensé de la prestation de serment mais devra justifier de 
son cautionnement. 

Après arrêté des écritures de la perception recette mu-
nicipale des îles du Vent le 19 octobre 1976, il sera pro-
cédé à la remise du service de M. Maillach, gérant intéri-
maire, à M. Bodin par le trésorier payeur général de la Po-
lynésie française. 

TRAVAIL ET LEGISLATION SOCIALE 

Par arrêté n° 5854 Us du 11 octobre 1976.— Mme 
veuve Chardon née Pilon Alexandrine Blanche née le 18 
juin 1892 à Cour-Cheverny (France) est admise au centre 
d'accueil des personnes âgées de Taravao, à titre payant. 

La commune d'Arue participera aux frais de séjour de 
l'intéressée à concurrence de vingt sept mille francs CP 
(27.000 F) soit une mensualité et demie. 

Le reste des frais de séjour soit 9.000 F par mois pour 
la seconde mensualité puis 18.000 F par mois à partir de 
la troisième sera à la charge de M. Chardon Marcel, par 
prélèvement au compte n" 01.19.020 à la banque de Tahiti 
au nom de Mme Suzanne Chardon. 

Par arrêté ne 5960 TLS du 14 octobre 1976.— Une ré-
quisition de passage avion Papeete/Dunedin via Auckland 
et retour - en classe touriste - sera délivrée au bénéfice 
de M. Lam Michel évacué sanitaire le 12 octobre 1976 
sur l'hôpital de Dunedin, service du professeur Molloy. 

Les frais d'hospitalisation, d'examens, de traitement y 
compris d'intervention chirurgicale, seront pris en charge 
par le budget du territoire de la Polynésie française. 

La dépense est imputable au budget local, chapitre 46, 
article 2. 

Par arrêté n" 5961 TLS du 14 octobre 1976.— Les frais 
complémentaires d'hospitalisation, d'examens et de trai-
tement, y compris d'intervention chirurgicale de la jeune 
Terairoarii Tematahu Simone à concurrence des frais 
non pris en charge par la caisse de prévoyance sociale du 
territoire - seront pris en charge par le budget du terri-
toire de la Polynésie. 

Cette dépense est imputable au budget local, chapitre 
46, article 2. 

Par arrêté nu 5962 TLS du 14 octobre 1976.— L'hôpital 
de Mamao est autorisé à commander un appareil " Pace 
Maker " destiné à M. Clément Ahini, actuellement hospi-
talisé en service de médecine à Mamao. 

La dépense est imputable au budget du territoire, cha- - 
 pitre 46, article 2. 

Par arrêté nu 6206 TLS du 25 octobre 1976.— Une ré-
quisition de passage avion, en classe économique par 
liaison aérienne UTA et N.Z Papeete/Dunedin, via Auck-
land et retour, sera délivrée au bénéfice de M. Keha Teao, 
né le 3 décembre 1957 à Reao (Tuamotu). 
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Les frais d'hospitalisation, d'examen et de traitement, y 
compris d'intervention chirurgicale de l'intéressé seront 
pris en charge par le budget du territoire de la Polynésie 
française. 

La dépense est imputable au budget locar, chapitre 46, 
article 2. 

Par arrêté n° 6207 TLS du 25 octobre 1976.— Une ré-
quisition de passage avion en classe économique par liai-
son aérienne UTA et N.Z Papeete/Dunedin, via Auckland 
et retour sera délivrée au bénéfice de l'enfant Raapoto 
Christiane née le 9 septembre à Opoa (Raiatea). 

Les frais d'hospitalisation, d'examen et de traitement 
y compris d'intervention chirurgicale de l'enfant seront 
pris en charge par le budget du territoire de la Polynésie 
française. 

La dépense est imputable au budget local, chapitre 46,. 
article 2. 

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES MINES 

Par arrêté n° 5491 TP du 24 septembre 1976.— Est 
autorisée à titre exceptionnel l'immatriculation de la 
semi-remorque porte-conteneurs, marque Klaus - type 284 
de 22 tonnes de charge utile appartenant à la société 
anonyme J.A. Cowan et fils, et sa mise en circulation par 
attelage au tracteur routier Magirus-Deutz - type 256-D 
19 FS - N° 11386 P. 

Le poids total roulant du tracteur qui est de 35 
tonnes en transport normal est autorisé à 39 tonnes en 
transport exceptionnel, à une vitesse maxima de 40 kilo-
mètres/heure. 

La présente autorisation est délivrée sous réserve de 
la prise en charge par le pétitionnaire des dommages que 
son véhicule pourrait occasionner aux installations pu-
bliques ou privées. 

Le...pétitionnaire étudiera sous sa responsabilité les iti-
néraires les mieux appropriés et en fera la déclaration au 
bureau des mines du service des travaux publics. 

Par arrêté n° 5849 TPMIA du 11 octobre 1976.— Les 
cautions du marché n° 70-162 de M. Teari Taputuarai 
pour la construction de l'école de Pirae-Nahoata seront 
saisies et versées dans les caisses du territoire. Un ordre 
de recette sera émis à cet effet à l'encontre de la banque 
d'Indo-Suez et de la caisse des dépôts et consignations. 

Le chef du service des travaux publics, des mines, de 
l'infrastructure et de l'aménagement, le chef du service 
des finances et de la comptabilité et le trésorier-payeur 
général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arrêté. 

Par arrêté n" 6440 TP du 2 novembre 1976.— M. 
James Salmon, ingénieur du service des travaux publics, 
des mines, de l'infrastructure et de l'aménagement est ha-
bilité à constater les infractions à la réglementation sur la 
conservation du domaine public maritime et fluvial et les 
extractions de matériaux dans l'archipel des île% du Vent. 

A cet effet M. Salmon James prêtera le serment pres-
crit par la loi.  

un délai de dix jours à compter de la notification au pré-
sent arrêté à l'ensemble des pièces contractuelles, des 
ordres de service subséquents, ainsi qu'aux dispositions 
prévues ci-après. 

Compte tenu du retard pris dans le déroulement des 
travaux, l'entreprise devra approvisionner et mettre en 
place 320 tonnes d'enrochements par jour ouvrable. 

Si, à l'expiration du délai de dix jours fixé à l'article 1 
les dispositions prescrites ci-dessus ne sont pas exécutées 
et si la cadence d'approvisionnement et de mise en place 
des enrochements n'est pas maintenue, il sera procédé, 
conformément aux dispositions de l'article. 35 de l'arrêté 
n° 4158 TP du 14 décembre 1966, à la mise en régie du 
'marché aux frais de l'entrepreneur. 

Par arrêté n° 6824 TP du 17 novembre 1976.-- Le 
poids total en charge des véhicules autorisés à francriir 
le pont de Fare-Ute est limité à 35 tonnes. Crate interdic 
tion sera indiquée par des panneaux du type B 13, 

11 est interdit aux véhicules d'un poids total eu 
compris entre 26 et 35 tonnes de circuler à plusieurs sur 
l'ouvrage. 

Dans le cas où deux véhicules du type visé: à l'alinéa 
ci-dessus se présenteraient simultanément. aux extrémi-
tés'du pont, priorité est donnée au vehicale provenant 
de Motu-Uta. 

Dans le cas où deux ou plusieurs véhicules irisés au 
ler alinéa circulant dans le même sens se présenteraient 
successivement à une extrémité du pont, chaque 
cule devra stopper et attendre que le véhicule précédent 
ait terminé de franchir l'ouvrage_ 

Les véhicules d'un poids total en charge. supérieur ii 
35 T ne pourront être admis sur l'ouvrage qu'après auto- 
risation de passage délivrée par le directeur du port auto- 
nome de Papeete, chargé d'assurer la sécurité de passage. 

VICE- IU.C.TORAT 

Par arrêté n° '5951 VR du 14 octobre 	Par 
rogation aux dispositions de l'article 	Carreté du 9 
jean 1976, le C.E.S. de Mataura bénéficiera ,fics 
scolaires suivantes : 

Congé de la toussaint : du lundi ler novembre iWié; au 
dimanche 7 novembre 1976 ; 

Congé de noël et de jour de l'an du hindi 13 décembre 
1976 au dimanche 9 janvier 1977 ; 

Congé de février-mars : (sans changement' ; 
Congé d'avril : (sans changement) ; 
Grandes vacances : (sans changement). 
Par suite de la date effective de la rerrUe -,- ; 

élèves des C.E.S. de Taravao, de l'école c .; du 
Sacré-Coeur de Taravao (le lundi 13 septcfnW -e. 197) et 
par dérogation aux dispositions de l'article 2 de l'arrêté 
du .9 juin 1976, le congé de la toussaint de, 2., établisse-
ments nommés sera réduit à une semaine, soit du lundi 
Ier novembre 1976 au dimanche 7 novembre inclus. 

Par arrêté n" 6765 TP du 15 novembre 1976.— M. Vil-
lierme Henri, titulaire du marché n° 76-181 approuvé le 
13 avril 1976 est mis en demeure de se conformer, dans IMPRIMERIE OFFICIELLE 	PAPE1'",TE 
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